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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 29 avril. 

"WTS D'US\GE DANS LES FORÊTS. — TITRE. POSSESSION. 

DÉFENSAR1LITÉ. — COMPLAINTE POSSESSOIRE. 

. Les droits d'usage dans les bois et forêts qui sont fondés sur 

«s titres, et à l'égard desquels les usagers ont une possession 

«nlorme a ces titres, manifestée par des faits et des actes 

luipollens aux déclarations de défensabilité, ne peuvent 

S? méconnus sous le prétexte qu'ils auraient 
1
 ^sence de ces déclarations. 

PÉREMPTION D'INSTANCE. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

La constitution d'avoué faite sur une instance périmée par 

requête lendant à faire prononcer la péremption, opère-t-elle 

une fin de non-recevoir contre cette demande en péremption"? 

Résolu affirmativement par la Cour royale de Pau (arrêt du 
21 août 1.815.; 

Le pourvoi, fondé sur la violation des articles 397, 3,09 et 

400 du Cote de procédure, a été admis, au
!
rapport de M. le 

conseiller Mestadier et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Delapalme; plaidant, M« Mandaroux (veuve 
Séjourné contre Batbedat.) 

Xota. Comment pourrait-il résulter une fin de non-recevoir 

contre la demande en péremption d'une constitution d'avoué 

faite à la vérité sur l'instance périmée, mais qui n'avait pas 

pour objet la continuation des poursuites et n'était formée 

uniquement et exclusivement que pour faire prononcer la pé-
remption? 

ÉLECTIONS. — ARRÊT PAR DÉFAUT. — OPPOSITION. 

Les arrêts par défaut rendus en matière électorale sont-ils 
susceptibles d'opposition? 

Résolu négativement par la Cour rovale de Montpellier. Le 

pourvoi, fondé sur la violation des articles 138 et 470 du Code 

de procédure et de l'article 53 la loi du J9 avril 1831 et sur la 

jurisprudence (arrêt du 29 novembre 1837, chambre des re-

quêtes), a été admis, au rapport de M. le conseiller Bernard 

(de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Delapalme; plaidant, M* Daverne (Cassignol contre 
Bosc.) 

ÉLECTIONS. PIÈCE NON COMMUNIQUÉE. — MINISTÈRE PUBLIC. 

— DROIT DE LA DÉFENSE. 

Lorsque le ministère public a fait usage d'une pièce qui ve-

nait de lui être remise audience tenante, et qui n'avait point 

été communiquée à l'avocat de la partie, l'arrêt qui ordonne 

cette communication, en renvoyant la cause à la quinzaine, sa-

tisfait suffisamment à ce qu'exige le droit, de la défense, en 

permettant a l'avocat, sinon de répliquer (le droit de répliquer 

au ministère public eu matière électorale ne résulte d'aucune 

disposition de la loi sur les élections; — le ministère public 

n'y est que partie jointe, et non partie principale), du moins 
de faire une réponse écrite. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

Delapalme.— Plaidant, M" Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur 
Brunet, de Privezae.) 

ÉLECTIONS. FONCTIONNAIRE RÉVOCABLE. DOMICILE 

POLITIQUE. 

Le fonctionnaire public révocable et amovible n'a pas besoin 

de faire la double déclaration exigée par l'article 11 de la loi 

du 19 avril 1831 pour se faire inscrire sur la liste électorale du 

lieu où il remplit ses fonctions, lorsqu'il n'est pas contesté, et 

qu'il est même avoué que là est son principal établissement, 

et s'il n'a pas déjà ailleurs un domjeile politique dont il vou-
drait faire la translation. 

La Cour royale de Riom avait jugé le contraire par arrêt du 
19 novembre Ï845. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Ber-

nard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Delapalme. — Plaidant, M° Labot. (Dussert con-

tre Marcel et le préfet de la Haute-Loire. — Audience du 28 
avril.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 29 avril. 
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Les articles 376 du Code pénal et 20 de la loi du 17 mai 

1819, qui rangent parmi les contraventions de police les inju-

res qui n'ont pas reçu de publicité, et qui ne renferment d'ail-

leurs l'imputation d'aucun vice déterminé, s'appliquent aussi 

bien aux injures écrites contenues dans une lettre missive 
qu'aux injures verbales. 

L'article 640 du Code d'instruction criminelle qui déclare 

prescrites par un an l'action publique et l'action civile qui 

prennent leur principe dans une contravention de simple po-

lice, reçoit son application même au cas où l'action civile est 

séparée de l'action publique à laquelle on n'a pas eu recours. 

C'est donc à tort qu'un Tribunal, saisi d'une action civile 

en dommages-intérêts fondée sur le préjudice causé par les 

injures renfermées dans une lettre missive, refuserait d'ad-

mettre la prescription annale opposée à cette action, en se fon-

dant 1° sur ce que de pareilles injures ne constitueraient ni délit 

ni contravention punissables ; 2° sur ce que l'action civile à 

laquelle elles pourraient donner lieu ne serait prescriptible que 
par trente ans. 

La Cour de cassation avait également jugé, le 3 août 1841 

(voir Journal du Palais, t. 2, 1841, p. 249), que la prescrip-

tion dont le Code d'instruction criminelle frappe l'action ctvile 

et l'action publique, n'est pas prorogée à trente ans, quant à 

l'action civile, par la condamnation prononcée sur l'action pu-
blique. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bryon, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un 

jugement reudu par le Tribunal d'Evreux, le 4 février 1843 

(affaire Sauvageot contre Picard ; plaidans, M
e
 Huet et M" Avisse 

(successeur de M c Gariiier). 

JUGEMENT. — POINTS DE DROIT ET DE FAIT. — PRÉLIMINAIRE DE 

CONCILIATION. — CASSATION. 

Un jugement rendu sous la loi des 16-24 août 1790 n'est 

pas nul en ce qu'il ne contiendrait pas, ainsi que le prescrit 

l'article 15 de cette loi, l'énoncé du point de droit et du point 

de fait, si l'ensemble des qualités suffit pour préciser et cons-

tater l'état du litige, ainsi que les questions de fait et de droit 

débattues devant les juges. 

L'exception tirée du défaut de préliminaire de conciliation 

n'est pas opposable pour la première fois devant la Cour de 
cassation. 

Il s'agissait, dans l'espèce, d'un pourvoi dirigé, après plus 

de cinquante années, contre un jugement rendu par le Tribu-

ual dedistrict d'Amiens, le 9 janvier 1793, entre le sieur de 

Forcéville et la commune de Mirlemont. Les questions ci-des-

sus posées étaient les seules qui présentassent quelque Intérêt 

en droit, et encore ont-elles été déjà résolues fréquemment par 

la jurisprudence. Quant aux autres moyens du pourvoi, la 

Cour les a écartés par des considérations de pur fait; 

Rejet; rapporteur, M. Duplan; conclusions conformes de M. 

Delangle, avocat-général ; plaidant, M' Moutard-Martin pour 

M. de Forcéville. 

part des p'ere et mère au profit de leur enfant, avec stipula-

tion du droit de retour en cas de survie des donateurs, dnii-

ellr néanmoins rire considérée comme faite au profit des en-

fans nés du mariage, l'absence de toute substitution en 

leur faveur, comme au cas de donation de biens à venir '! 

Celte question n'en est pas une en présence des 1er mes 

si clairs de l'article 1081 du Code, qui. aptvs avoir assu-

jéti la donation par contrat de mariage de biens présens 

à toutes les règles prescrites pour les donations faites en-

tre-vifs, ajoute : «Elle ne pourra avoir lieu au profit des en-

fans à naître, si ce n'est dans les cas énoncés au chapiire 

6 du présent titre, c'est-à-dire qu'autant que les enfans à 

naître auront été substitués au donataire.» 

Cette prétention était cependant soulevée par les en-

fans de M. Aimé Sirey, dans les circonstances suivantes : 

Les sieur et dame Sirey avaient fait donation par con-

trat de mariage au sieur Aimé Sirey, leur fils, des domai-

nes de Puyfranc, Courtiaux et Fressanges. propres à Mme 

Sirey, sous la condition de survie de M. Aimé Sirey à ses 

père et mère. On sait la catastrophe qui, à Bruxelles, 

coûta la vie à M. Aimé Sirey. Depuis, les sieur et dame 

Sirey père et mère étaient morts eux-mêmes, et leurs hé-

riiiers avaient mis en vente les trois 'domaines en ques-

tion, qu'ils avaient considéré comme ayant fait retour à 

leurs auteurs. 

Une demande »
n
 «lioimoiion Jca immeubles donnés à 

\',~,e sirey avait été formée par le tutenr'de ses enfans 

mineurs, mais elle avait été repoussée par un jugement du 

Tribunal civil. 

Devant la Cour, M' Crémieux, avocat des mineurs Sirey, 

soutenait le mal jugé de la sentence attaq»ée ; il invoquait le 

principe posé par l'article 1082 du Code civil, suivant lequel la 

donation, quoique faite par contrat de mariage aux époux seu-

lement, est toujours présumée faite au profit des enfans ou 

descendans à naître du mariage ; suivant lui, cette disposition 

s'appliquait aussi bien aux biens présens qu'aux biens à venir, 

car les donations par contrat de mariage pouvaient comprendre à 

la fois toutou partie desbiens présens et à venir; etd'ailleurslebut, 

de la loi qui, en pareille matière, était bien plutôt le sort et l'avan-

tage des enfans à naître que ceux desépoux dontla position était 

faite par leur contrat de mariage, n 'était-il pas le même quand 

il s'agissait de biens présens, que quand il s'agissait de biens 

à venir ou de biens présens et à venir ; évidemment le motif 

de la loi existait avec la même force, la même énergie, dans 

dans tous les cas permis par elle. 

Quoi ! une donation par contrat de mariage de biens à venir 

ou de biens présens et à venir sera présumée faite aux enfans 

nés et à naître, quoiqu'elle ne soit faite qu'aux époux seule-

ment ; et une donation de biens présens ne sera pas dotée de 

cette présomption si éminemment'morale! Mais vous calomniez 

la loi, vous la rendez inconséquente, absurde. Vous dites que 

M. et Mme Sirey, en se réservant le droit de retour en cas de 

survie, n'ont voulu donner qu'à leur fils, et non à ses enfans; 

mais vous calomniez leurs intentions, et qu'on me passe le 

mot, c'est entendre la disposition dans un sens trop judaïque. 

Quoi! ils auraient déshérité leurs petits-enfans , leur espoir le 

plus doux, en mariant leur fils! Ne dites pas cela, pour l'hon-

neur de l'humanité et par respect pour la loi. 

Ces considérations plus qu'importantes ne pouvaient rien 

devant un texte si formel que la dernière disposition de l'ar-

ticle 1081, qui s'explique d'ailleurs, quand il s'agit de biens 

présens, par la nécessité de frapper de restitution dans les 

mains des époux les biens donnés, afin de les conserver d'une 

manière certaine au profit des enfans à naître. 

Aussi, M" Caubert, dans l'intérêt dee héritiers Sirey, se ren-

fermait-il dans les termes de la donation, et invoquait-il l'ap-

plication de la disposition finale de l'art. 1081. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Berville, a rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'article 1081 du Code civil, 

les donations entre-vifs de biens présens faites par contrat de 

mariage,sont, sauf les exceptions déterminées parla loi , soumises 

aux règles générales des donations ordinaires; que conséquèm-

meut l'article 906 qui n'accorde la capacité d'être donataire 

entre-vifs qu'à ceux qui sont au moins conçus lors de la dona-

tion, s'y applique; que le deuxième alinéa de l'article 1081 

exprime que le seul cas où des enfans à naître peuvent être do-

nataires de biens présens, est celui où leur père est institué 

donataire à charge de substitution envers eux ; 

» Que c'est seulement quand il s'agit de bien à venir que la 

donation faite à l'un des époux est présumée, en cas de prédé-

cès de cet époux, faite au profit des enfans à naître du ma-

riage ; que c'est ce qui résulte des articles 1082 et 1089 du 
Code civil ; 

« Considérant qu'une donation de bien présens, ne change 

pas de nature pour être soumise à la condition suspensive de 
survie du donataire ; 

» Considérant que la dame Sirey mère a fait, par le contrat 

de mariage de son fils du 21 juin 1830, pour le cas seulement 

où il lui survivrait,à celui-ci la donation des domaines de Puy-

franc, Courtiaux et Fressanges, tous biens alors présens; que 

personnelle» A. Sirey et faite sous une condition suspensive qui 

ne s'est pas accomplie, puisqu'il est décodé avant sa mère, 

cette donation est restée sans effet; que la dame Sirey mère n'a 

pas exprimé l'intention de donner les biens dont il s'agit aux 

enfans de son fils, en cas de prédécès de celui-ci; et que l'eùt-

ellefait, ceux-ci n'existant pas au momentdu contrat, auraient 

été incapables d'être institués donataires de ces biens présens, 
hors le cas de substitution ; 

» Que, puisqu'il est dès à présent démontré que les enfans 

Sirey n'ont jamais été investis de la propriété des domaines 

susdésignés, non seulement la demande en distraction, miiis 
celle en sursis, doivent être rejetées; 

» Confirme. » 

aux conseils de préfecture la connaissance des demandes en dé-
ch îrge ou en ré ludion, en cas de surtaxe ; 

«Attendu que l'action de de Genoude, envisagée sous son vé-

ritable aspect, n'a réellement pourcause qu'une prétendue sur-

taxe; qu'on ne peut admettre, en eftet, qu"il ait la prétention 

de se plaindre d'une illégalité dans un intérêt général, et en se 

portant le mandataire de tous les contribuables; qu'il ne pro-

cède et ne peut procéder que dans son propre intérêt; que s'il 

allègue une illégalité, c'est qu'il prétend sans doute qu'elle lui 

est préjudiciable, en ce qu'elle met à sa charge un portion de 

contribution plus forte que celle qu'il devr it supporter; qu'il 

se plaint donc d'une siïflgxe, quoiqu'il présente sa demande 

sous la forme d'une action en nullité de poursuites et en dom-
mages-intérêts ; 

» Attendu que s'il y a surtaxe, elle proviendrait d'une er-

reur dans l'assiette de'l'i u, pot, et. que tout ce qui touche à l'as-

siette de l'impôt est en deborsdes attributions de l 'autorité ju-

diciaire, aux termes des lois sus-énoncés ; 

» Attendu que l'article 52 de la loi du 21 avril 1832,qui ne 

fait que reproduire textuellement la disposition finale de tous 

les budgets, n'est pas applicable à la cause; qu'un impôt de 

quotité n'est pas, à ce seul titre, autre qu'un impôt de répar-

tition; que les impôts peuvent être établis par voie de quotité 

ou par voiede répartition, niais que ce ne sont lii que des mo-

des différens adoptes pour l'assiette de la contribution, la-

quelle reste, quant à sa nature, la même dans les deux cas; 

qu'ainsi il ne suffit pas que la perception par quotité d'un im-

pôt lésai en lui-même (et toi ost cetUi dont il s'Agit au procès) 
remplace la perception par répartition, pour qu'on puisse en 

induire qu'un impôt est substitué à celui que la loi a n«,V 

qu'il y a concussion à le percevoir ainsi ; qu'entendre de cette 

manière l'article 52 de la loi d'avril 1832, pour y trouver un 

motif à la compétence des Tribunaux ordinaires, c'est lui don-

ner un sens que ne comportent ni son texte ni son esprit ; 

>> Se déclare incompétent; renvoie la cause et les parties de-

vant les juges qui doivent en connaître, et condamne de Gè-
noude aux dépens. « 
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COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Lechanteur, doyen. 

Audiences des 23, 25 et 30 avril. 

DONATION DE BIENS PRÉSENS PAR CONTHAT DE MARIAGE. 

nitOlT DE RETOUR EN CAS DE SURVIE DU DONATEUR. — EN-

FANS NES DU MAR1ACK NON SUBSTITUÉS. 

La donation par contrat de mariage de biens prèsens de la 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 30 avril. 

M. DE GENOUDE CONTRE LE RECEVEUR-PERCEPTEUR DES CONTRI-

BUTIONS. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux des 17 et 24 avril, de la plaidoirie de M* Berryer, 

avocat de M. de Genoude, et des conclusions de M. Da-

paty, avocat du Roi. 

Le Tribunal a rendu le jugement dont voici le texte : 

«Attendu que la demande de de Genoude est fondée surce fait 

que l'impôt personnel et mobilier, qui est un impôt de réparti-

tion, serait cependant perçu par l'administration comme im-
pôt de quotité : 

WrenSu^ïp^rexamen d'une demande fondée sur un pareil 

est dertà ct>n)péteiicede l'autorité administrative, aux ter-

tte l'ârtiele 44$ i", de la loi du 28 pluviôse an VIII, et des 

fatiicles,28, 29 et'3^ de celle du 21 avril 1832, qui attribuent 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 avril. 

CHEMINS VICINAUX. ALIGNEMENT. — CONSTRUCTION EN 

RETRAITE. — DÉMOLITION. 

C'est au préfet seul, et non à l'autorité inunicipale,jqu'appar-

tient le droit d'accorder l'autorisation de construire le long des 

chemins vicinaux de grande communication (cassation, 29 

août 1840; Journaldu Palais, t. 2, 1810, p. 526); mais pour les 

autres chemins vicinaux, le préfet de chaque département a 

dû prendre et a pris en effet dans l'année qui a suivi la pro-

mulgation de la toi du 21 mai 1836, un arrêté tendant à sta-

tuer sur l'alignement des chemins vicinaux ordinaires (loi 

précitée, article 21), et à interdire notamment de construire ou 

reconstruire aucun bâtiment, de faire aucune plantation d'sr-

bres avant d'en avoir préalablement obtenu la permission de 
l'autorité compétente. 

L'autorité compétente est le maire dans chaque commune. 

C'est ce qui résulté formellement de la circulaire du ministre de 

l'intérieur du 24 juin 18*36, suivant laquelle dans chaque com-

mune, le maire doit publier dans les formes accoutumées un 

arrêté portant défense de construire aucun bâtiment ou mur 

le long d'un chemin vicinal, sans avoir demandé alignement. 

« C'est, ajoute la circulaire, le seul moyen de rendre cette dé-

fense obligatoire, et de mettre le Tribunal de police k mô-
me d'exercer son action. » 

Le préfet de la Corse a pris l'arrêté général prescrit par 

l'article 21 de la loi du 21 mai 1836, et 11 a fixé à six mètres 

la largeur des chemins vicinaux de son département. Le maire 

de la commune de Drando a de son côté fait publier un arrêté 

par lequel il interdit de construire sur les terrains joignant les 

chemins vicinaux sans avoir demandé et obtenu l'alignement. 

Le sieur Giudicelli, propriétaire d'un tetrain limitrophe d'un 

chemin vicinal de cette commune, a obtenu un alignement; 

mais il a élevé sa construction i; i rpètre 60 centimètres en re-

traite de l'alignement. Ce fait constituait-il une contravention 

à l'arrêté du maire? Cette contravention devait-elle être punie 

non-seulement de l'amende, mais encore de Ht démolition. 

La Cour de cassation a jugé, le 15 novembre 1833, qu'il 

y avait contravention dans une espèce où l'arrêté du mai-

re portait que tout propriétaire qui voudrait faire construire 

soit dans les rues et places, soit dans le voisinage des voies 

publiques, était tenu de demander un alignement. Dans l'es-

pèce actuelle, où l'arrêté du maire était, couçu dans des termes 

aussi étendus, la Cour a adopté la même solution, et jugé que 

la construction faite en retraite de la ligne fixée par le maire 

était une désobéissance à l'arrêté de l'alignement, une infrac-

lion punissable de la peine d'amende prononcée par l'article 
471, B* lo, du Code pénal. 

Mais en même temps la Cour a décidé que ce n'était qu'en 

cas d'anticipation seulement sur un chemin vicinal qu'il pou-

vait y avoir lieu d'ordonner la démolition des constructions ri-

veraines élevées en contravention. La Coui: a considéré que ce 

que la loi du 9 ventôse an XIII et la loi du 21 mai 1836 avaient 

eu pour but de mettre à l'abri de toute atteinte, c'était la lar-

geur dû chemin. Or la construction en retraite laissait, dans 

l'espèce, au chemin vicinal la largeur de 6 mètres que le pré-

fet avait prescrite. Si, dans la voirie urbaine, la régularité, le 

bel aspect des rues, la proprelé, l'irrigation de la voie publi-

que, le besoin d'ôter une embuscade ou un reluge aux malfai-

teurs, ont pu luire imposer aux propriétés riveraines la servi-

tude d'établir leurs bàtimens sur une 'ligue uniforme, le même 

intérêt n'existe pas le long des che nins vicinaux qui courent à 
travers les camp ignes. 

Le seul intérêt à sauvegarder dans ce cas, c'est la largeur 

du chemin qui suffit pour assurer une libre circulation. Cet 

intérêt n'étant pas lésé, la Cour de cassation a jugé qu'il n'y 

avait pas heu d'ordonner la démolition de la construction éle-
vée en retraite de l'alignement. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Bas-

tia (affaire Ciudicelli). M. liives, conseiller-rapporteur, M. de 

liuissieux, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean Hedon et Augustin Despujols, contre un arrêt de 

la Cour d'assises du département d'Indre-et-Loire, qui les 

condamne à dix ans de travaux forcés chacun comme coupa-

bles de vol, U nuit, avec effraction e escilade; — 2° d'Augustin 

Gros, condamné par la Cour d'assises de la Haute-Loire, à la 

peine des travaux forcés à perpétuité, pour complicité d'assas-

sinat; — 3° De l'administration forestière, contre quatre ar-

rêts rendus par la Cour royale de Nîmes, chambre des appels 

de police correctionnelle, le 18 décembre 184:i, au profit : 1° 

de Jean Lacroix ; 2» de Louis Chapuis; 3° d'André Pradier ; i' 
et Joseph l'eyronnel, pré .émis de délits forestiers. 

Sur le pourvoi du commissaire de police remplissant les 

fonctions du ministère public près le Tribunal de simple po-

lice du canton de Bur-le Duc, la Cour a cassé et annulé un ju-

gement rendu par ce Tribunal le 28 janvier dernier, qui ren-

voie des poursuites le sieur Louis Poirson, cafetier à Bir, pré-

venu de contravention à un règlement local du 10 novembre 
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■1838, en prolongeait au-delà de dix heures un bal qu'il don-
nait chez lui, ledit arrêté prescrivant aux entrepreneurs de 
bal de fermer à dix heures leur établissement, café, salle de 
billard et bal. 

La Cour a aussi cassé et annulé sur le pourvoi du ministère 
public près le Tribunal de simple police du canton d'Aix-en-
Oihe (Aube), un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 
des sieurs Guignard, Saulay et autres, poursuivis pour planta-
tion d'arbres sur un cliermn vicinal, à une distance prohibée 
par les lois et règlemens. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
la Seine, à fin de faire cesser le conflit qui s'est élevé entre la 
chambre du conseil et le Tribunal de police correctionnelle de 
Paris dans le procès instruit contre Louis-Pierre Uoze, âgé de 
dix-neuf ans, garçon boucher, prévenu de soustraction frau-
duleuse de peaux de mouton et démoulons vivans, la Cour, vu 
les articles 526 et suivans du Code d'instruction criminelle, 
sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance susénoncée, la-
quelle sera considérée comme nulle et non-avenue, a renvoyé 
ledit Roze, dans l'état où il se trouve et les pièces du procès, 
devant la chambre d'accusation de la Cour royale de Paris, 
pour, sur l'instruction déjà existant et d'après tout complé-
ment qui pourra être ordonné, s'il y a lieu, être par ladite 
Cour statué tant sur la prévention que sur la compétence, con-
formément à la loi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 30 avril. 

DÉLIT DE PRESSE. OFFENSE A LA PERSONNE DU ROI. 

EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. 

— Le Pandemonium français. 

Cette affaire, dont nous avons déjà annoncé deux fois la 

remise, est enfin venue à l'audience de ce jour, contra -

dictoirement avec le ministère public. On se rappelle que 

le 21 de ce mois, la Cour a condamné par défaut le sieur 

Eugène Rlanc à trois ans de prison et à 6,000 d'amende, 

à raison de l'ouvrage intitulé Pandemonium français; que 

le sieur Blanc a formé opposition à cet arrêt, et que sur 

la demande de M* Nibelle son avocat, la Cour a renvoyé à 

aujourd'hui la discussion de cette affaire [de presse. 

A dix heures et demie la Cour entre en séance. 

M. Blanc déclarese nommer Eugène Blanc, être âgé de 

trente-quatre ans, propriétaire et rédacteur en chef du 

journal la Lecture et la, Censure, né à Jonzac (Charente-
Inférieure), demeurant rue de Grenclle-Saint-Germaiu, à 
Paria. 

A côté de lui vient s'asseoir l'imprimeur de la brochure 

poursuivie; il déclare se nommer Adolphe-Marie Vrayet 

de Surcy, trente-quatre ans,|imprimeur, né à Amiens, de-

meurant à Paris, rue du Pelit-Bourbon-Saint-Sulpice; il 

est assisté de M* Ducros de Sixt fils, avocat. 

M. le greffier Duchesne donne lecture de l'arrêt de ren-

voi, aux termes duquel les prévenus sont renvoyés de-

vant le jury sous la double prévention d 'offense à la per-

sonne du Roi, et d'excitation à la haine et au mépris du 

gouvernement. 

Un témoin est appelé à la requête de M. Vrayet de Sur-

cy, on le fait retirer de l'audience, et M. le président pro-

cède à l'interrogatoire des prévenus. 

D. Sieur Blanc, vous êtes l'auteur du livre incriminé ? 

Le sieur Blanc- Oui, Monsieur le président. 

D. Vous reconnaissez que la responsabilité vous en ap-

partient ? — R. Oui. 

D. Asseyez-vous. Et vous, sieur Vrayet de Surcy, vous 

avez imprimé ce livre ? 

Le sieur Vrayet : C'est à dire, il a été imprimé dans 

une imprimerie qui était sous mon nom. 

D. Alors c'est vous qui répondez de cette impression. — 

R. Permettez, l'imprimerie était gérée par un liquidateur 

nommé par le Tribunal de commerce. 

D. Mais vous avez eu connaissance de cet ouvrage quand 

on l'a imprimé ? — R. Nullement. 

D. Rappelez-vous donc ce que vous avez dit devant M. 

le juge d'instruction. — R. Devant M. le juge d'instruc-

tion, j'ai dit que j'avais eu connaissance d'un almanach 

que faisait imprimer M. Blanc; mais il en a fait imprimer 

deux: l'un en janvier, l'autre en février, et les passages 

qui ont été supprimés à ma connaissance appartenaient à 

celui qui a été publié en janvier. Celui dont il s'agit au-

jourd'hui est celui qui a été publié en février, et dont je 

n'ai pas eu connaissance. 

D. Vous n'avez dit pas cela devant le juge d'instruction. 

— R. J'ai dit au juge d'instruction que j'avais eu connais-

sance de quelques épreuves en paquet. Je ne sais si MM. 

les jurés savent ce que l'on entend par là : ce sont des 

épreuves sans titre, sans folio, sans rien qui indique à 

quel ouvrage appartiennent ces feuilles. Le prote me si-

gnala quelques passages qui étaient en dehors de mes ha-

biludes,et me dit qu'il allait les supprimer. C'est donc par 

erreur que le juge d'instruction m'a l'ait dire que j'avais 

d-mandé moi-même ces suppressions. Je n'y ai pas 

attaché d'importance, et je n'ai pas fait rectifier cette ré-

daction. 

D, Vous avez eu tort, il fallait faire rectifier s'il y avait 

lieu? — R. Que voulez-vous? je n'ai pas l'habitude d'être 

traduit en Cour d'assises, et j'ai laissé passer. Je répète 

ici que les passages dont j'ai eu connaissance se ratta-

chaient à l'Almanaéh de la Lecture et de la Censure qu'à 

publié aussi M. Blanc au commencement du mois de 

janvier. 

D. M. l'avocat-général expliquera cela. C'est votre sys-

tème aujourd'hui. Il sera apprécié : assey z-vous. — R. 

Permettez-moi cependant d'expliquer ma position. 

M. le président : Vous avez un défenseur ? — B. Oui. 

D. Eh bien ! attendez sa plaidoirie ; il donnera, dans 

votre intérêt, toutes les explications que vot;s avez à four-

nir. Qu'on fasse venir le témoin. 

M. Félix Renou, prote d'imprimerie,demeurant à Paris 

rue Saint-Maur, 9. 

D. Vous étiez prote de l'imprimerie du sieur Vrayet 

quand on y a imprimé le Pandemonium français ? —' R. 

Oui. 

D. Dites ce que vous savez. Par exemple: qui vous a 

apporté l'ouvrage ? — R. C'est M. Blanc. 

D Qui vous a donné le bon à tirer? — R. C'est encore 

lui. 

D. A qui l'a-t-il donné? — R. A moi. Nous avons com-

mencé d'abord par imprimer le journal de M. Rlanc, La 

Lecture et la Censure ; il nous a ensuite apporté plusieurs 

almanachs, la Parisienne, l'Almanach de la Lecture et de 

la Censure,e\\l''Almanach charivarique ou Pandemonium 

français. Tout cela nous était apporté par cinq ou six 

feuillets. Monjatlention a été éveillée, et j'ai été effrayé de 

la responsabilité qui allait peser sur moi, parce que je 

n'étais pas propriétaire, mais simple préposé à l'admi-

nistration de l'imprimerie. J'allai trouver M. Blanc, qui 

me dit qu'il n'avait pas l'intention d'attaquer le Roi, e 

que, pour le prouver, il allait ajouter un chapitre d'expli-

cation : c'est ce qu'il fit. 

D. Mais vous ne dites pas tout; il y a eu des passages 

supprimés. — R. Oui, je l'ai dit, parce que n'étant pas 

maître de l'imprimerie, je m'exagérais le danger que je 

faisais courir à d'autres. Si j'avais été ma tre, j'aurais lâ-

ché la main peut-être; mais comme il s'agissait d'une 

maison en dissolution, j'ai cru devoir me montrer plus 

exigent. 

D. Dans quel ouvrage ont eu lieu les suppressions ? 

R. D'abord dams l'Almanach ic la Censure, et les pas- J 

sages ont été par moi montrés à M. Vrayet de Surcy, qui 

fut d'avis de les supprimer. Pius tard, quand je pensai à 

supprimer des passages du Pandemonium, je n'en fis 

point part à M. Vrayet, et je m'adressai directement à 
M. Blanc. 

D. Et vous n'en avez pas parlé à M.Vrayet? —B. Non, si 

ce n'est quand l'ouvrage a été imprimé. 

D. C'était un peu tard; combien a-t-on tiré d'exemplai-

res ? — R. Onze cents. 
D. On n'en a saisi que soixante ou soixante-dix; qu'est 

devenu le reste ? — R. Le reste a été vendu sans doute. 

D. C'est un millier d'exemplaires à peu près qui sont 

entrés dans le commerce. — R. Je le pense. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. Bresson : Messieurs les jurés, après des remises succes-
sives dont vous avez été les témoins, M. Blanc se présente de-
vant vous en vertu d'une opposition qu'il a formée à l'arrêt 
par défaut qui l !a condamné. Cette opposition lui profite im-
médiatement, et l'arrêt qui l'a frappé disparaît devant elle. 
Les articles seront lus devant vous, discutés par nous; vous 
les apprécierez, et la Cour, sans être liée par l'arrêt qu'elle a 
déjà rendu et qui n'existe plus, fera aux prévenus l'application 

des peines que nous requerrons. 
L'écrit qui vous est signalé, le Pandemonium français, est 

poursuivi pour le double délit d'offense à la personne du Roi et 
d'excitation à la haine du gouvernement. Nous allons, Mes-
sieurs, rechercher avec vous et établir les preuves de ce dou-
ble délit. Vous reconnaîtrez aisément à quels écrits, à quelles 
passions cet ouvrage a été emprunté, et à quelles idées il a 
voulu donner satisfaction. Si nous ne nous trompons, l'auteur 
est un homme de parti, un adepte de ces opinions irréconci-
liables qui veulent triompher à tout prix, et qui ne reculent 
devant aucun moyen d'attaque. 

Du reste, rarement la poursuite a rencontré un adversaire 
moins digne. Parfois, il a voulu affecter la forme plaisante, et 
chaque fois il est tombé dans l'injure. Nous serons obligé, c'est 
une des fâcheuses nécessités de notre ministère, de vous lire 
beaucoup de passages de cette brochure; nous attristerons vo-
tre conscience de cette lecture, et vous verrez s'il n'y a pas à 
chaque page, à chaque ligne, de violens oui rages envers une 
personne auguste, s'il n'y a pas là de perfides efforts pour ap-
peler sur le chef du gouvernement la haine et le mépris. 

M. l'avocat-général raconte ici la procédure qui a été suivie, 
les saisies qui ont été faites, les précautions prises par les pré-
venus pour préparer à l'avance le système qu'on produit au-
jourd'hui, et dont le jury ne sera pas la dupe; puis il donne 
lecture des passages incriminés. 

D'abord, pour le délit d'offense à la personne du Roi, le mi-
nistère public le fait résulter des passages suivans. 

Dans l'introduction, où l'on ^explique le titre de l'ouvrage, 
on lit : 

«Oui, notre Almanach a droit à cette figure satanique, à ces 
cornes et à ces pieds fourchus, à cette queue en trompette, à 
cette flamme infernale qui brûle dans la paupière de Satan ; 
oui, l'étiquette n'est que trop digne du sac. Allons, ami lec-
teur, vidons le sac; il est bien assorti, je t'assure; je te pro-
mets que tu y trouveras un peu de tout, et rien de trop, j'es-
père. Tu es flâneur, mon ami : eh bien ! en flânant, .tu vas en 
apprendre peut-être plus que tu ne crois, et, s'il se peut, sans 
bâiller, ce qui est beaucoup, mon cher , écoute donc : si, quel-
que mouvement que tu fasses,de quelque côté que tu te retour-
nes, tu sautes toujours, bien aimé lecteur, dans la même 
poêle à frire, comme une misérable omelette, oui, que tu sois 
réduit à l'état d'œufs cassés, et que ce soit le diable qui tienne 
la queue de la poêle, au moins t'importe-t-il de savoir pour-
quoi et comment .Onjest cuit, on est frit, mais, que diable! fût-
ce le diable, on aime bien à connaître celui ou ceux qui vous 
mettent en friture. 

» fIci était une superbe vignette que la censure nous a suppri-
mée, et qni représentait le diable sous la forme de la liste ci-
vile aux doigts crochus, tenant la queue d'une vaste poêle dans 
laquelle elle faisait sauter tout un peuple de cornichons.) 

» C'est ce désir bien naturel, ami lecteur, que nous venons 
satisfaire. » 

cieux et appuvi sur des études profondes , tout ce qui est 
sorti de la poire, tout ce que a crû par elle, tout ce qui forme 
enfin, pour nous servir d'une expression scientifique, le règne 

de la poire. . . , 
»(lci était un immense jardin ou fiorissaient toutes les varie-

tés du règne en question, et où l'on voyait comme quoi Thiers, 
Guizot, Barrot,Broglie, Sauzet, Molé, Laplagne, Martin, Dupui, 
Soult, Séguier,Pasquier,Viennet, Mackau, Fulchiron, Duchâtel, 

Vatoùt, Cousin, Montalivet, Sue, Michelet, Quinet et autres 
crétins de ['espèce, représentés, les uns sous la forme de chiens 
anglais, les autres sous la figure de toutes sortes de plantes vé-
néneuses et rampantes et d'animaux reptiles et voraces, for-
ment au fond d'un cloaque infect une basse-cour autour du 
poirier infernal, sous lequel ils se ruent en se battant pour ra-
masser les fruits pourris qui tombent de ses branches.) » 

Voilà le deuxième chapitre, dit M. l'avocat-général. Aviez-

vous, Messieurs, l'idée d'une haine aussi délirante? Est-ce que la 
pensée de l'auteur peutêtreuninstant douteuse? Est-ce que tout 
cela n'est pas assez transparent? Vous êtes des hommes du 
pays, vous avez vu les jours bons et mauvais que nous avons 
traversés, et vous connaissez la langue et le dictionnaire des 
partis. Vous savez combien de fois les emblèmes et les dessins 
rappelés par le sieur Blanc ont servi à la satisfaction de hai-
nes implacables, et je pourrais vous montrer les décisions ju-
diciaires qui les eut si souvent condamnés. 

S'il vous reste quelques doutes, entendez encore le chapitre 
intitulé Explications, et jugez ensuite : 

cynisme de franchise, 
d'immoral 

e iranetiise disons plutôt, avec
 un te
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. 
lté. Celui dausjequel se résume toml e 

«sume touu; l'aû ?f* 
n. bhque, qui absorbe en lui le gouvernement d, 

suivant le courtisan de Tibère, le même ani Pays' d«n 
naturelle, instinctive, de tout honnête honX i "

e
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» Nous ne trouvons ici à répéter, du fond H 

science, en face do ce monstrueux récit des annoî
 notre

 <*„ 
aue cette exclamation latine si nnnn,,. . """aies (t „D.

 n
-que cette exclamation latine si connue 

» Prohl pudor! 
» Honte ! mille fois honte! 

» Honte pour Tibère, mais honte surtout pour 
pu supporter cet homme qui avait horreur de 

homme, et pour qui la vertu, la probité avaïTÎ "^t. 
chose de l'araignée, du serpent et du crapaud ! 1"*%. 

Ou nous nous trompons fort, ou ce sont b 

, pa >'8 qui . 
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tisans de Tibère. 
Nous tenons donc à notre dire 

Mon là
 des 
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.et nous prétend 

peut trouver d excellentes applications de l'histoire ™* 
notre époque. fomai ne ; 

Après quelques autres citations, qui offrent 

térêt, M. l'avocat-général arrive à citer le chai if
?U d ir

-

l'ouvrage, où se trouve un passage ainsi intitulé •
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L AFFAIRE KESSNER. 

Bien des fortunes datent de 

: 

Le deuxième chapitre, dit M. l'avocat-général, porte pour 
titre la Poire d'Angleterre. On commence par dire qu'on ne 

eut parler que du règne végétal, et on continue : 

« Ce sont les pommes de terre qui ont renversé le cabinet 
de lord Wellington et de sir Koberl Peel ! 

»Commenten être surpris? n'avons-nous pas chez nous une 
poire, cause magique de tous nos maux, un de ces fruits rem-
plis de cendre et de soufre, dont il est question dans la Bible? 
Cette funeste poire, malgré son origine infernale, qui la rend 
assurément cousine-germaine ou sœur de la pomme qui ap-
porta le mal dans le monde, comme dit l'Anglais Milton, cette 
poire dont tant de malheureux Français ont mangé et mangent 
encore tous les jours, son nom est la poire d'Angleterre ! 

Que cela explique de choses ! Allez donc demander des ex-

plications alla politique, à l'histoire, quand l'histoire naturelle 
en fournit de pareilles! 

» L'arbre qui produit la poire d'Angleterre n'a pas toujours 
xisté chez nous ; son nom seul dit qu'il est d'origine étrangère, 

et que le fruit empoisonné qui pend à ses branches n'a rien 
de Français. 

Malgré ce nom de poire d'Angleterre, qui est vrai jusqu'à 
un certain point, on a mille raisons, comme nous l'avons déjà 
dit, d'assigner à cet arbre gourmand, rongeur, envahisseur, 
dont la première apparence peut tromper, mais dont le fruit, 
quand on l'a bien goûté, est d'un déboire affreux, une origine 
plus mystérieuse et plus terrible. 

» Que ne sommes-nous le grand poète Milton, pour vous faire 
parcourir en un instant, sur les rapides ailes de la poésie, 
ces lacs de soufre et de feu. toujours bouillonnant sous un ciel 
rouge etembrasé, et, sur les bords de ces immenses fournaises 
liquides, l'horrible sol de l'enfer, cette boue fumante, qui ne 
s'entr'ouvre que pour laisser passer des bouffées de flammes et 
des langues de feu, se dressant comme des dards effilés à la 
pointe pour mieux donner la mort? Eh bien ! c'est sur les 
bords funestes de ces océans de l'enfer, où le crime est con-
damné à un naufrage éternel, que croissent tous les poisons 
qui se sont ensuite répandus dans le monde. 

»(Ici était un enfer, tout ce qu'il y a de plus enfer, enfantant 
et vomissant avec des efforts diaboliques, un formidable dé-
mon, l'Ante-Christ en personne, qui, sous la figure d'une 
énorme poire d'Angleterre, tirait après lui, du sein de l'a-
bîme, une multitude de démons affectant des formes plus ou 
moins rapprochées de ce fruit infernal.) 

» Et ce fruit trompeur, nous l'avons fêté! nous l'avons 
cultivé, arrosé ! il a germé, il s'est multiplié! les branches ra-
paces de l'arbre satanique se sont rapidement étendues, elles 
ont embrassé le sol et l'étreignent, comme avec des tenailles 
de fer, pour lui arracher jusqu'à sa dernière substance et se 
l'approprier! 

» Car il est remarquable que, sur les branches et sur le 
fruit u ême de cette espèce coriace, vorace et avare, il s'est im-
médiatement formé une multitude d'excroissances vénéneuses 
de toute sorte, champignons pleins de poison, qu'on ne peut 
toucher sans se salir les doigts ; poirillons, qu 'on nous per-
mette ce mot, qui se sont entés sur la poire première, comme 
autant d 'abcès infects qui se montrent purulens à la surface 
d'une chair enflammée où les jVices ont jeté des semences de 
mort. 

» Il n'y aurait eu, comme disent les bonnes gens, que demi 
mal, si la poire n'avait pas eu cette malheureuse faculté d'ac-
croissement et de multiplication ; si, germe de ruine et de mi-
sère, elle n'avait pas fructifié pour le mal, comme telle autre 
espèce est féconde pour le bien. On dirait:«C'est une mauvaise 
poire, » et l'on n'aurait garde| d'en tàler au dessert ; mais ce 
qu'il y d'insupportable, d'odieux, d'infâme, c'est que, sous 

mille formes et dans d'incroyables compotes et capilotad- s, 
dans mille sauces perfides, on vous force d'en manger, qu'on 
en veuille ou qu'on n'en veuille pas; c'est qu'on vous ouvre la 
bouche de force pour vous entonner cette poire d'enfer, elle et 
ses poirillons ; c'est qu'on vous traite absolument comme les 
Anglais ont traité les Chinois en leur ingurgitant l'opium, et 
qu'il vous faille avaler, même lorsque vous sortez d'en pren-
dre, la poire greffée dans le jardin de la reine Victoria, fumée 
par lord Villainlon et par lord Palmerston , et exhalant à 
pleine bouche l'odieux poison de l'engrais britannique, dont 
elle a été nourrie et gonflée. 

» Mais passons aux rejetons. 

» On dit : Tel père tel fils. Nous pouvons dire : Tel arbre tel 
fruit. Satan ne pouvait produire que la poire. Il importe à une 

plume «mis de la vérité de montrer dans un récit oonioien-

» EXPLICATIONS. 

» Il est bien entendu que notre lecteur est un homme de 
haute intelligence, et qu'il comprend parfaitement ce que, nous 
voulons dire par la poire et le régne de la poire. Si l'on ne 

nous entendait pas, et dans le sens même où nous voulons 
parler, cela ne vaudrait vraiment pas la peine de prendre une 
plume, de faire une dépense de papier et d'impression, pour 
avoir le regret et la honte de nous dire ensuite : Nous avons 

parlé de la poire, et l'on ne nous a pas compris? Pour éviter 
un malentendu aussi fâcheux, nous ne demandons pas mieux 
que de nous expliquer. 

»A tout ce qui se passe, à tout ce qui se dit, à tout ce qui 
s'imprime de mauvais et d'abominable, à toutes les lâchetés, à 
toutes les trahisons, à toutes les cupidités, à tous les vices 
honteux qui pullulent, autour de nous, à la haine diabolique 
qui s'exhale de certains esprits contre les choses les plus sain-
tes, nous sommes bien libres d'assigner une cause et de la 
personnifier dans tel symbole qui peut nous convenir : or, le 

fruit d'un arbre funeste a perau le monde, nous soutenons 
qu'une poire perdra la France! 

» Un historien, qui s'est laissé égarer par les rêves d'une 
raison orgueilleuse, M. Michelet, a vu partout dans l'histoire 
ce qu'il appelle des Mythes, c'est à dire, des personnifications 
poétiques d'une époque. La poire est pour nous la figure du 
temps présent, surtout la poire d'Augleterre ! Un écrivain sé-
rieux aimerait mieux dire : le système, le ministère, la cour ; 
ce mot de poire nous convient à nous, et nous y tenons, quoi-
que certainement nous n'en tenions guère. Maintenant, pas 
un mot de plus, puisque nousjen avons dit assez, et en avant!» 

Après ces explications, l'écrivain entre dans le récit de l'his-
toire de nos quinze dernières années. Tout ce que cette période 
a produit d'hommes illustres est attaqué avec la dernière vio-
lence; et ce n'est pas seulement à la vie publique qu'on s'at-
taque, on descend aux plus dégoûtantes diffamalions sur la vie 
privée. Il fait passer dans ce qu'il appelle sa lanterne magi-
que, M. de Broglie, M. Thiers,- M. OdilonBarrot, et voulez-vous 
savoir comment il en parle? écoutez son chapitre de la Ba-
lançoire : 

» LA BALANÇOIRE. 

» Vous avez vu, aux Champs-Elysées, ces balançoires for-
mées d'une poutre, dont une extrémité est en haut, tandis que 
l'autre est en bas, et, aux deux bouts, un gamin, l'un qui as-
pire à descendre, l'autre à monter. 

»(lci était une magnifique balançoire ayant pourpoint d'ap-
pui l'éternelle poire d'Angleterre, et à chaque bout un arlequin, 
celui d'en haut faisant la nique à celui d'en bas qui s'essouf-
flait en vains efforts pour s'élever au-dessus du sol, pendant 
qu'une main bien connue, très large et fort crochue, le clouait 
sur la terre. ) 

« Eh ! eh ! que vous en semble ? N'avez-vous pas reconnu 
Guizot et Thiers, deux grands amateurs de ladite poire d'An-
gleterre ? 

» Et ce mouvement de balançoire, comme ils l'exécutent avec 
précision ! S'il y a longtemps que Thiers est en bas, soyez tran-
quille, il ne manquera pas de remonter au moment opportun, 
comme cela s'est déjà vu, et vive le grand ministre, ou plutôt, 
vive l'excellente mécanique! 

» Oui, merveilleuse balançoire, comme elle fonctionne! Il 
ne s'agit que desavoir bien s'y placer, mais ces deux hommes 

en ont une telle habitude! Ils descendent aussi facilement qu'ils 
montent, et ils montent aussi facilement qu'ils descendent. » 

Après avoir pris soin de bien expliquer de nouveau dans le 
chapitre 6 ce qu'il entend par la poire et les poirillons, l'é-
crivain continue ainsi à la page 22 : 

« .... L'histoire de Guizot et celle de Thiers ont une place 
marquée dans l'Almanach de l'Ante-Christ ; nous ne pourrions 
les en exclure sans manquer à notre conscience d'écrivain. 

^ » Satan, la poire d'Angleterre, Thiers et Guizot, peut-on 
séparer un tel groupe sans lui faire tort? 

» Groupons-le, au contraire, et groupons-le bien. Thiers a 
parlé un jour de l'art de grouper les chiffres ; il n'est pas mal 
non plus de grouper les faits 

Iç l'affaire Kessner. On -

? ans„la caisse du Trésor -
vient du déficit qui se trouva 

la fuite de M. Kessner, le caissier. Cette fuite fut'é^' e(<i ' 
tolérée. Pourquoi? On a tout lieu de croire que le m |.

mille
'it 

Kessner jouait pour un personnage plus puissant a i eui 

pour lequel il se servait de l'argent du Trésor. Le défi '' et 

existait dans sa caisse, étant. signalé par la Cour des 

il fallut poursuivre Kessner ; mais on lui laissa toiit
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cilités possibles pour se mettre à l'abri d'une arrestaf !î " 
affaire Kessner est toujours restée fort obscure' or'
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ment quand elle arriva devant la Chambre des d'énut : 

tin en fut nommé rapporteur, et il l'embrouilla de DIUT'I^ 

de sorte qu'on n'y voyait guère que du feu, ce qui était t '' 

naturel, quand on pense à la nature diabolique du vol e 
tion. A la suite de ce rapport, Martin fut nommé on 

général, et, bientôt après, ministre. C
L; r

eur
. 

» On a observé que tous ceux qui avaient pris pari ' v 

faire Kessner, ou à celle de la Feuchère, avaient fait t 

tune très rapide. » • ; * ■-

Un autre article contient aussi des outrages au Rr 
est ainsi conçu : " 

LA DOTATION. 

« Nous l'avons dit, tout donne à penser que cette annén 
votera la dotation du duc de Nemours ; si ce n'est Gui? i 
sera Thiers qui sera chargé de la quête. La cour le veut 

faudra bien que la Chambre en finisse avec la dotation o 
me elle en a fini avec les fortifications. 

M 

M 

veut; il 

» Nous goûtons médiocrement le solo, le duo nous intéresse 
davantage; mais ce qui nous plaît surtout, c'est le trio. 

» Ainsi, qu'on veuille nous faire croire que Guizot, par 
exemple, ou Thiers, à lui tout seul, tient pour Satan cette 
queue de la poêle, où nous avons déjà dit que nous autres, 
peuple français, la plus spirituelle nation du monde, dit-on, 
nous nous livrons à l'intéressante occupation de frire pour le 
dîner de ces messieurs, nous nous déclarons hautement in-
crédule à cet égard. Ce que nous soutenons, au contraire, 
c'est que Satan tient lui-même la queue de la poêle, et on ne 
s'en aperçoit que trop. 

» Que sont donc Thiers et Guizot? Eh! cela se voit de reste : 
les simples marmitons de Satan. 

» Or, je vous en conjure, cher artiste, mettez-moi ces trois 
têtes-là dans le même bonnet, digne bonnet de coton, bonnet 
de la paix à tout prix, qu'on voudrait faire tomber à jamais 
sur les yeux de la France. 

» Mais surtout montrez-nous bien que c'est Satan qui tient 
la queue de la poêle, ce qui ne l'empêche pas de nous entor-
tiller encore avec sa queue. » 

» (Ici était une charmante gravure dont le sujet est suffisam-
ment expliqué par le texte qu'on vient de lire.) » 

Voici comment, sous la forme anecdotique, le sieur Blanc 
varie les injures et les offenses qu'il adresse au Roi. 11 suppose 

un dialogue entre deux courtisans de Tibère, dont l'un presse 
l'autre de lui dire ce qu'il pense de l'empereur. 

« Pourquoi s'égarer dans un monde d'illusions ? Eh bien ' 
un seul mot vous donnera la portée de ce caractère • j'ajouterai 
que c'est ce qu'il y a de plus distinctif chez Tibère, de plus 
saillant ; c'est l'horreur naturelle, instinctive, qu'il a de tout 
honnête homme! 

», Le sénateur, qui écoutait son collègue, se releva stupéfait 
du ht ou il était couché, et le verre qu'il tenait lui échappa 
des mains. rr 

— « Quoi ! que dites-vous? » 

« Eh !_ oui, reprit l'autre sans s'émouvoir, et comme ha-
bitué depuis longtemps à la chose, - A quoi voulez-vous que 
lui serve un honnête homme? Tout, en politique, n'est-il pas 
une question d'utilité? Pour Tibère, qu'est-ce qu'un honnête 
homme? Un obstacle, une barrière, et Tibère n'aime ni les 
obstacles, ni les barrières, ni les objections, ni les scrupules, 
ni les résistances. » 1 ' 

» Voilà ce qu'était Tibère ! 

» Nous avons analysé le fragment de Tacite, aussi bien qne 
nous avons pu rendre l'image du latin; mais on aura égard 

nous 1 espérons, a 1 impuissance d'un traducteur. Tacite pei-
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> * nous ne faisons que 
• etracer une image depuis longtemps burinée par le grand 

M?*?À "ffi n0£AYl < "
e
 Pourrait nous donner une idée de ce qu êtait Tibère! 

» Il n'y a assurément qu'un empereu 

» On sait que les biens de la liste civile, on en a fait le cal 
cul, s'étendraient jusqu'à Bordeaux sur une largeur de aV 
lieues. Et il faut une dotation au duc de Nemours! C'est T 
cour qui ne craint pas de tendre sa tirelire ! 

« Nous dirons donc à notre ami Camille: « Ah ça! mon 
cher, est-ce que la mendicité n'est pas interdite? Ou arrête un 
malheureux qui demande un liard, et jl est permis de venir 
demander des millions quand on est gorgé d'écus, sans qu'on 

vous envoie immédiatement au dépôt de mendicité ! Mais Ca-
mille, mon cher, c'est dégoûtant! Un peu plus de vergogué an 

moins, monsieur l'intendant ! On aime l'or, on l'empile où ne 
peut s'en empêcher; mais, que diable! on ne demande M 

l'aumône à plus pauvre que soi, et, par exemple, on n'ira pu 
prendre sur la subsistance des malheureux, sur l'impôt indi-
rect, pour donner une dotation au duc de Nemours, et retran-
cher quelques onces de pain ou de viande aux ouvriers, aui-
quels vous n'en laissez déjà pas trop, non pas pour que le duc 
de Nemours dîne mieux, nous pensons qu'il n'a rien à désira 
sous ce rapport, mais pour qu'il ait beaucoup d'or dans M 

coffres. 

» Nous disons qu'on ne le fera pas, c'est une manière 
parler ; c'est qu'au contraire on le fera ! 

» Nous comptons, dans ce cas, présenter une pétition mi 
Chambres pour que cet insatiable Camille soit envoyé avi d* 
pùt de mendicité ! L'aura-t-il mérité, cet insatiable mendiant 

» UN TABLEAU. 

» Plaçons ici un tableau qui aurait produit la plus gra:;: 
impression sur nos lecteurs, s'il avait pu se détacher du 
crayon d'un excellent artiste; c'est une scène horriblement 
fantastique; le mur d'un ancien château, ouvert comme p: 
une volonté toute-puissante, laisse voir un vieillard pendu i 
une fenêtre; Satan, à côté du corps froid et inanimé, coin, 
sur une table des piles d'écus. On lit dans un volume dépotai 
latine qui est sur la table, ces mots bien connus : 

» Auri sacra famés .'...» 

M. l'avocat-général lit, dans son entier, le chapitre 5Î, 

relatif aux affaires d'Algérie, et dont nous nous bornowi 

citer le passage suivant, qui en résume la pensée: 

« Peut-on trahir plus ouvertement, plus insolemment m 
pays, que de souffrir une telle indignité? 

» L'Angleterre est cou tente, elle nous permet de garder ut) 
Alger ; je le crois, parbleu, bien ! 

» D'ailleurs, que peut-elle désirer de plus que l'abaissent" 
de notre marine? , 

» En admettant que la guerre éclatât malgré les nomma ■ 
la paix à tout prix, on n'improvise pas une flotte, et le p* 
nombre de nos vaisseaux suffirait à peine à garder nos coi -

Dès lors, Alger tombe inévitablement au pouvoir de I 

terre, déjà maîtresse de Gibraltar ! . . 
» Qu'est-ce donc qu'Alger aujourd'hui ? un diamant m»PJ 

un compère sous la main d'un voleur ; ce voleur, cest 

glèterre, et le compère, c'est notre glorieux Système. » 

Ce chapitre se termine par le passage suivant : 

« Oui, derrière tant d'abominations, de dégradations. 
rière l'abaissement de cette France, le pays de saint Lou.>. 
Henri IV, de Louis XIV et de Napoléon, derrière la af*^', 
de la France, derrière son abjection, nous voyons une ti 
poire, une poire pourrie, et d'épouvantables cornes . 

»» Dans le rire qui accueillait la juste_et noble mûjP ^ 
de l'amiral Baudin, nous reconnaissons l'affreux rire 

et de ses suppôts. Non, ce ne sout pjs des Français qui 

de notre honte, c'est le diable ! .
 ns

 p 
» Eh bien ! Satan, sois tranquille, nous ne te laisser - . 

en paix ! 

» Ah ! tu ris de nos misères ! tu es ^ 
» Ah ! lâche, tu voudrais, comme un vampire que • 

paître ta lmne, jusqu'au bout, de notre honneur
 sa

 ^fr 
notre nom avili, jusqu'à ce que tu craches dessus, p y. 
cer à jamais, un peu de cette fange infernale, un pe jggoas-
mou infect qui est ton essence. Morbleu! noushî coi

 ;
^ 

heureusement, traître que tu es, serpent à double ^
f 

n >ii, il n'y a en toi rien d'humain; c'est toi qu' ] ^t'. 
le seraient pas . 

ne le serai»; 

quel m propres partisans aient osé 
«exprimer avec un tel 

pays un esprit fatal ; les corrompus ne^ 
les lâches ne le seraient pas tant, les traîtres nç •» 
tant, sans toi, le premier des pourris, le premier a» 

le premier des traîtres, sans toi, Salan !
 t

 , p
t
 pc-' 

tu n'as que I enter. „. 
• fortunée t'». . 

De patrie, tu n'en as point. 
quoi t'acharnes- tu après notre glorieuse et întori ^ ̂  

pourquoi veux-tu la dégrader à jamais? C'est qu 
sité irrite ton égoïsme, c'est que sa loyauté re ^ . 
vaise foi, ton esprit de parjure et de trahison , ^ \t 

maudis la France et que tu prends plaisir a 10 ' j
e
 gr^-

pieds fourchus, tout ce qu'elle a de noble au
 C(

*
u
 '

|ti
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1
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dans la pensée, parce que c'est ainsi qu elle est .. . 
à ton infâme nature, Satan, corrupteur de tout ^ ^ 

avilisseur de tout ce qui est grand,
 em
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, le P% 
qui est sain, ennemi de la plus noble des '^que 11!" 

tisme! Ne vis-tu pas des haines et des ,<J
,V1S

 w
'
u

t en P
0
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sais que détruire, que ruiner, que rèwne• ^ nie'
tes

,^ 
puisque l'union te fait horreur.et qu'il laut q .

 {VS 
en poussière par le feu dévorant des vices q ^

cur
seur*> 

ce monde, que tu nourris, vices qui sont
 le
| r^ f

eU
xéte

r 

leur puissance de destruction et de ruine, 
où tu apparaîtras sous tes véritables traits - decu • 

» Ah ! que tu y sois vite précipite, esprit u
 enler

.
 6 

utie nous, que nous ne te revoyions ulus 'Z
il0

,is, Sa»*', cont 
fora"1 » Voilà la bonne année que nous „j

qu
es -

pour emprunter au peuple une de ses êoer«4 |„ jn. 
« Satan, une bonne année de paiu tenais, -, 

touffe, et que la croûte t'étrangle I » 
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«Wral lit encore d'autres passages qui 
même délit d'offense a la personne 

second délit, celui d'excitation 

gouvernement. 

ndant quelques minutes. 

blit le c<>nte,)ir 
,iS il éta 

R 'i. P J mépris du 

t.^SS, est suspend^, 
i iU Telle est reprise, 

B**0, u s'expliquer sur .... 
' hlie ■ ' tendra pour conclure a son égard, que 

"^ur ait complété les explications qu'il a corn -

M. l'avocat-général déclare qu'il 

la complicité de M. Vrayet de 

«
ffe

„aîin à fournir à l'audience. 
;cema ésente la défense de M. près 

M. Vrayet. 
^Sixt"fiïsp!ai 

* pavoca' _ 

' •—d à M. l'avocat-général, et M. le pré 

Blanc, et M' Du-

qu'il n'insiste 

t 
général réplique, et déclare 

"imprimeur. 

répon' 

le jury rapporte un ver 

. en 1 

fB
&ie les débats, 

v ,
ne

 courte délibération, 

, r pn ce nui touche l'imprimeur, et affirmatif en 

"^1 erne le! sieur Blanc. 
'""i résident prononce l'ordonnance d acquittement 

!e
 ' vravet de Surcy, et demande au détenseur de 

""■i a des observations à faire sur l'application de 
BlaDÇ s " 

; ' '"v'belle : Je Peux m'adresser maintenant à l'indul-

' ié la Cour. Depuis cinq ans, le sieur Blanc publie 
: ' ' ' tal politique, et jamais un seul de ses articles n'a 

les susceptibilités du Parquet. De plus, c'est de-M iûurl11 

lié le 
l„ fêie du Roi ; c'est un jour de grâce, et si vous 

iP7 une condamnation sévère, on pourrait dire 

f̂ re-Ahlsi le Roi le savait! 

^ cour condamne Blanc à un an de prison et 4,000 

pet d'amende. ̂  

QUESTIONS DIVERSES. 

d'actions dans une société en comman-ïmtscription 

icte 
" : t des actions d'une société eu commandite, fait acte 

fafo de commerce. — Contrainte par corps. — Celui 

'' Tmerce^ et est passible de la contrainte par corps pour le 
«Misent 

■vcoiri-
' «nent desdites actions. 

\ni i ji'fîé par arrêt de la i' chambre de la Cour royale de 
J

 iS
 du '25 avril 1846, confirmatif d'un jugernentdu Tribunal 

ï commerce de la Seine, du 9 mars 1846. 

Plaidant, pour Garoué appelant, M" Crémieux, avocat, ; pour 
kstndic de la faillite de la Salamandre, M' Desboudet, avocat. 

S teroaux, substitut du procureur-général, conclusions con-

nrm
es. M. deGlos, président. _ » 

Privilège du propriétaire sur les objets garnissant les lieux 
1^,5 _ Loyers échus. — Impôt des portes et fenêtres. — Le 
propriétaire a un privilège sur les objets garnissant les lieux 
' ; lui loués pour tous les loyers échus, même quand le bail 
î/'a point un date certaine. 

Les dispositions du deuxième alinéa du § 1" de l'art. 2102 
à Code civil ne s'appliquent qu'aux loyers à échoir. 

Le paiement de l'impôt des portes et fenêtres est à la charge 
in locataire, et le propriétaire a, pour en avoir paiement, le 
même privilège que pour les loyers. 

Ainsi jugé, par arrêt de la 4e chambre de la Cour royale, du 
i'. avril , infiruiatif d'un jugement du Tribunal civil de Troyes, 
da4 juin 1845.— M. deGlos, président. M. Poinsot, substitut du 
procureur-général, conclusions conformes. Plaidant, pour la 
veuve Biaise, appelante, M" Lacan, avocat; pour le syndic de 
la faillite Lagoguey, M° Blot-Lequesne, avocat 

Voici, d'ailleurs, les motifs de cet arrêt, qui intéresse tous 
la propriétaires : 

i Considérant qu'aux termes de l'article 2102 du Code civil 
le propriétaire a un privilège pour tout ce qui est échus, et 
pour tout ce qui est à échoir, si les baux sont authentiques, 
ou si, étant sous signatures privées, "ils ont une date certaine.; 
ne si ce même article ajoute : « Et a défaut de baux authen-
tiques, ou lorsqu'étantsous signature privée, ils n'ont pas une 
date certaine pour une année, à partir de l'expiration de l'an-
née courante, » il ne résulte pas de cette dernière disposition 
que le législateur ait voulu priver le propriétaire de son privi-
lège pour les loyers échus ; que cette interprétation est con-
firmée par les articles 661, 662 et 819 du Code de procédure 
civile; qu'il faut donc en conclure que, relativement aux loyers 
éehvis, le privilège du propriétaire est absolu dane toutes les 
hypothèses, et que la distinction établie entre les actes authen-
tiques et sous signature privée n'ayant point une date certaine, 
ne concerne que les loyers à échoir; 

» Considérant que l'impôt des portes et fenêtres est à la 
charge du locataire, et que le privilège sus-énoncé s'y rattache 
«gaiement; 

» Infirme; condamne les syndics Lagoguey à payer, par pri-
vilège, sur le prix de tout ce qui garnit les lieux, les 2,025 fr. 

de loyers et de l'impôt des portes et fenêtres dus à la veuve 
uis cinq ans. » 

KOMISÏATÎOMS jrumciAmca. 

Par ordonnance du Roi, en date du 27 avril, sont insti-
tués : 

Juge au Tribunal de commerce de Sédan : M. Bçrtèche ; 
Suppléant au même Tribunal: MM. Laffon aîne,M. Bourguin-

Ler 
^"ges au Tribuanal de commerce d'Angoulème : MM. Pas-

Pw, Robert, Râteau; 
Suppléans au même Tribunal : MM. Morin, Suzeau, Durand; 
Juges au Tribunal de commerce de Cognac : MM. Mousnier, 

Mrtell; . 

Suppléant au même Tribunal : M. Fournier; 
.'résident du Tribunal de commerce de Toulouse : M. Bo-

nes aîné ; 
Jll gesau même Tribunal : MM. Vallès, Fourcade, Viguerie ; 

Jwppléans au même Tribunal : MM. Carrel, Authier, Li-
gmeres • 

c'est Lcblond. — C'est Marteaux, dit à son tour Lcblond. » 

Bref, après s'être ainsi renvoyé la balle, Leblond proposa 

dé jouer la consommation an billard. L'offre était assez 
raisonnable; mais Marteaux ne le pensa pas ainsi sans 

doute; car, prenant de ses vigoureuses mains la tète de 

Rigaud et celle de Leblond, il les rapprocha l'une de l'au-

tre par une violente secousse, et les ht se cogner si bien, 

que les pauvres diables, tout étourdis du choc, tombèrent 

sur une table, chacun de son côté. Puis, après ce bel ex-

ploit. Marteaux sortit du café en riant et en s' écriant : 

« J'ai carambolé, c'est moi q
U
'a gagné ! >> 

Les deux victimes de cette plaisanterie ayant repris 

connaissance, grâce aux soins qui leur furent donnés, ren-

trèrent dans leur domicile, mais ce fut pour s'y mettre au 

lit, où elles restèrent, l'une huit jours, et l'autre douze. 

En conséquence de ces faits, Marteaux était traduitau-

jourd'hui devant la police correctionnelle, sous la préven-

tion de coups et blessures volontaires. 

Quand les deux ouvriers ont exposé leur plainte, Mar-

teaux se prend à rire bruyamment, et s'écrie : « C'est que 

ça y est tout d'même... Fameux carambolage! Je n'en ai 

jamais fait de meilleur en ma vie. 

M. le président : Comment pouvez-vous rire d'une bru-

talité qui a eu pour résultat une maladie et une incapa-

cité de travail de plusieurs jours? 

Le prévenu : Est-ce que je savais qu'ils avaient des 

têtes si molles que ça !... Ça ne m'aurait pas seulement 

fait éternuer, moi... tenez plutôt. 

Et le prévenu se donne sur le crâne trois ou quatre 

coups de poing à assommer un bœuf, puis il pousse un 

second éclat de rire. 

M. le président aux plaignans : Vous vous êtes portés 

parties civiles ; combien demandez-vous de dommages-

intérêts ? 

Leblond : Je demande 100 fr. 

Rigaud : Moi qu'ai élé malade quatre jours de plus que 

toi, alors j'en demande 150. 

M. le président : Comment justifiez-vous cette de-

mande? 

Leblond : Hein? de quoi? plaît-il ? 

Rigaud : Connais pas ! 

M. leprésident : Je vous demande pourquoi vous ré-

clamez l'un 100 francs, et l'autre 150 francs? Combien 

avez-vous dépensé. 

Leblond : Ah ! dam, moi, je sais pas. Je demande ça 

à cause du carambolage; et puis 100 francs, c'est bon à 

palper tout d'même. 

Rigaud : Et 150, donc! 

Le Tribunal condamne Marteaux à huit jours d'empri-

sonnement, 25 francs d'amende, à 40 francs de domma-

ges intérêts envers Leblond, et à 50 francs envers Ri-

gaud; le condamme en tous les dépens; fixe à six mois 

la durée de la contrainte par corps. 

— Le Tribunal correctionnel (7' chambre), sous la pré-

sidence de M. Salmon, était saisi aujourd'hui d'une af-

faire grave, par la nature du délit et le nombre des pré-

venus. Il s'agissait d'un attentat aux moeurs, d'excitation 

à la débauche de jeunes filles au-dessous de l'âge de seize 

ans, reproché à Marie Léonard, dite Chérie, marchande 

de légumes, âgée de dix-sept ans; à Pierre-Louis Véron, 

garçon marchand de vins, rue des Marmousets; à la fem-

me Gabriel, logeuse, rue d'Ecosse, 3; à Claude Simonnet, 

marchand de vins, rue du Haut Moulin, et à François 

Jammes, marchand de vins, rue de Moutebello. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Amé-

dée Roussel, avocat du Roi, a condamné Marie Léonard 

et la femme Gabriel à six mois de prison et 50 francs d'a-

mende, Claude Simonnet à deux mois de prison, Véron et 

Jammes à un mois de prison, et tous solidairement aux 

dépens. 

— Nous signalons une fois de plus un vol à l'américaine, 

sans reproduire les détails bien connus de cette escroque-

rie, qui se présentent toujours les mêmes. Disons cepen-

dant une petite variante introduite par les deux vétérans 

appelés aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel. Il 

leur a paru que changer des rouleaux de sous contre des 

billets de Banque ou des pièces de 5 francs, c'était user 

de beaucoup trop de générosité, c'était gâter le métier, 

c'était ne plus être voleur, mais changeurs de monnaie. Ils 

ont donc supprimé les rouleaux de sous, et les ont rem-

placés par des bâtons de chocolat, enroulés jusqu'à l'infini 

dans une feuille de plomb, ce qui, à défaut du titre, leur 

donne au moinsle poids de l'or. Il faut dire aussi, pour en 

garder mémoire, que la nationalité américaine ayant reçu 

dans l'esprit public de notables atteintes par suite de la 

répétition trop fréquente de ce genre de vol, nos deux no-

vateurs ont remplacé la qualité d'Américain par celle de 

fils de pacha. Pas trop mal, vous voyez, pour un temps où 

les fils de pachas nous visitent. 

Ces deux perfectionnemens ne pouvaient être l'œuvre 

de conscrits ; aussi Jean-François Milon dit Neuville et 

Jeau-Cléophas Dumenil sont-ils anciens dans le métier. 

L'un a subi neuf condamnations, l'autre a obtenu la trei-

zième à la douzaine. Tous deux ont été condamnés, tant 

pour escroquerie que pour rupture de ban, à deux années 

d'emprisonnement, 50 francs d'amende, et à cinq ans de 

surveillance. 

devant 
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les sièges de canton, et en appel devan t les Tribu- I) 

Juges au Tribunal de 
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Suppléans au même Tribunal 

commerce de Montpellier : MM. Teis-
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^uge au Tribunal de commerce de Grenoble 
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Serre, Bonnavie ; 
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l'arrondissement; en immoyle faire un traite de 

„ station usuelle, qui, utilement consulté par l'homme 

de la cité et l'habitant des champs, soit -dus spécialement 

le manuel du juge de paix et du légiste-praticien. » Plan dif-

ficile à tracer, et difficile à suivre; sujet à la fois vaste et 

reslnint, car oi peut dire que toutou presque tout est 

matière cantonale, sauf bien entendu le taux de la coin» 

pétence. 

Ce livre est en effet un abrégé de la législation et de la 

jurisprudence civiles en général. L'auteur a adopté la 

forme de dictionnaire. Sans entendre prendre parti dans 

l'interminable discussion, sur la préférence à donner à 

cette forme ou à celle du traité, nous dirons qu'à la lecture 

le classement par ordre alphabétique nous a semblé le 

meilleur système pour un ouvrage de cette nature. Sous 

chaque mot est placé, sa définition légale, et ce quicjns-

litue en général son entité juridique. 

Pour être véritablement usuel, pratique et complet, il 

ne fallait pas se borner à écrire un Compendium du droit 

civil exclusivement. L'auteur l'a compris, et l'agriculture, 

les arts et métiers, les règlemens administratifs, les éta-

blissemens publics occupent la place qu'exigent leurs 

nombreux points de contact avec le droit civil. Ce qui se 

rattache aux matières rurales notamment est traité avec 

un soin particulier, nous dirions presque avec prédilec-

tion. L'auteur se complaît évidemment dans ce sujet, qui 

a élé de sa part la matière de travaux spéciaux (5). 

Il n'a pu toutefois complètement surmonter les diffi-

cultés naissant de la conception même de son livre. Cette 

nécessité d'embrasser la généralité du droit, et néanmoins 

de ne pas dépasser certaines limites, a produit dans quel-

ques parties la sécheresse et l'insuffisance, et donné au 

dictionnaire l'apparence d'une simple table de matières. 

Par exemple, au mot Acquiescement, nous lisons : « On 

» ne peut acquiescer valablement qu'autant qu'on est 

» capable de disposer des choses sur lesquelles on 

» acquiesce. » Voilà qui est bien dit : mais cette règle, 

comme toutes les règles, demanderait quelques explica-

tions, et l'auteur se borne à renvoyer à quelques numéros 

d'articles du Code civil. Nous voudrions un peu plus. 

Un mot en finissant : nous engageons l'auteur à faire 

disparaître quelques expressions trop vieilles et peu in-

telligibles, par exemple dans cette définition du Blanc-

Seing: « Signature privée, apposée arrière d'un fonction-

naire, etc., etc. » La loi du 24 juin 1845, publiée posté-

rieurement au Traité de M. Vaudoré, nécessitera aussi 

le retranchement de quelques lignes sur les épic?s accor-

dées jusqu'alors aux juges de paix sous le titre de Vaca-

tions. 

—H. La réputation du Manuel des justices de paix, de 

Levasseur, est faite depuis longtemps. Comme tous les 

ouvrages qui ont vécu et qui doivent continuer à vivre, 

ce manuel est passé en quelque sorte à l'état de texte, et 

il a ses commentateurs. C'est cet humble rôle que M. Tous-

saint a choisi. 

Levasseur, jurisconsulte estimable, publia pour la pre-

mière fois son Manuel en 1803. Il en fit une seconde édi-

tion en 1807, et mourut bientôt après. On comprend quel-

les modifications étaient nécessitées par tout ce qui s'est 

passé depuis lors dans le monde judiciaire. De 1807 à 

1838, l'ouvrage a été réimprimé dix ou douze fois avec 

des additions, des annotations et des commentaires plus 

ou moins intelligens. La loi de 1838 ouvrait une ère nou-

velle : le travail de Levasseur ne pouvait être désormais 

utile qu'à la condition d'être complètement refondu. Ainsi 

l'a pensé M. Toussaint, et il s'est dévoué à la tâche d'éle-

ver avec de vieux matériaux un édifice approprié à de 

nouveaux besoins. Dans cette œuvre assez ingrate, bien 

que méritoire, M. Toussaint a fait preuve de sens et de 

goût. Il a conservé de Levasseur tout ce qui pouvait l'ê-

tre, et l'a débarrassé, comme il le dit, des améliorations 

prt tendues de ses successeurs, s'attachant à restreindre 

autant que possible l'étendue du livre, pour lui conserver 

toute l'utilité d'un Manuel. En effet, le commentaire mê-

me ne comprend que 330 pages : le reste du volume est 

consacré à un formulaire d'actes et à un recueil des lois, 

décrets, ordonnances et règlemens sur la matière. 

Nous avons lu entièrement, et non sans profit, une 

introduction historique qui a le tort de remonter peut-être 

un peu haut, mais qui coutient d'intéressans détails sur 

C3 qui a précédé l'institution des juges de paix, notam-

ment sur les auditeurs du Châtelet, juridiction bienfai-

sante dont ne jouissait qu'une trop faible partie de la 

Fiance, et dont étaient complètement privées les campa-

gnes, accablées sous les abus des Justices, ou plutôt des 

mangeries de Village, comme les appelle Loyseau : « Qui 

est le pauvre paysan, s'écrie-t-il, qui plaidant de ses bre-

bis et de ses vaches, n'aime mieux les abandonner à celui 

qui les retient injustement, qu'estre contraint de passer par 

t M. Walker, dans un travail semblable, était arrive 

à quelque chos9 de très satisfaisant. Par son esprit exact 

et patient aux recherches, M. Pailliet était éminemment 

' conduire un pareil travail jusqu'au degré de 

itive qu'il est possible d'atteindre. 
piopre i 

perfection Venu 

après M. Walker, il a ptl combler des lacunes que le 

cours des années et une pratique journalière lui avaient 

fait apercevoir. Il lui est même arrivé, et ceci n'est pas 

nn médiocre êlo«e. de découvrir plusieurs textes qui ont 

^Ppléans au même Tribunal : MM. Penet, Déchaux ; 
résident du Tribunal de commerce de Mayenne : M.Léveillé. 
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l«aux à Rigaud. —• Non pas, répondit celui-ci, 

— Par suite de l'information judiciaire à laquelle a don-

né lieu la collision entre les ouvriers charpentiers occupés 

aux travaux du fort de Bicêtre, dont nous avons rendu 

compte dans notre numéro du 26 de ce mois, des man-

dats d'arrêt avaient été décernés contre onze compagnons 

charpentiers prévenus d'avoir pris activement part à la 

rixe sanglante qui a coûté la vie à l'un des deux blessés 

que l'on avait transportés à l'infirmerie de la maison 

royale de Bicêtre. 

Dans la journée d'hier et ce matin dans la matinée ces 

mandats ont reçu leur exécution, et les onze charpentiers, 

arrêtés dans les communes de Neuilly, Suresnes et Be-

zons, ont été amenés à Paris par la gendarmerie, et mis 

à la disposition de l'autorité judiciaire. 
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I. 

HEV0E BIBLIOGRAPHIQUE. 

LE DROIT CIVIL DES JUGES DE PAIX ET DES TRIBUNAUX D'AR-

ROXDISSEMEXT, ETC., ETC., Répertoire universel de légis-

lation et de jurisprudence sur les matières cantonales, 

par J.-F. Vaudoré, avocat (1).— II. MANUEL DES JUSTICES 

DE PAIX , de Levasseur, nouvelle édition entièrement re-

fondue et corrigée, par V. Toussaint, avocat (2). — III. 

MANUEL COMPLÉMENTAIRE DES CODES FRANÇAIS ET DE TOUTES 

LES COLLECTIONS DE LOIS, ETC., ETC ., par J .-B .-J. Pailliet, 

juge au Tribunal civil d'Orléans (3). — IV. CODE DES 

ORFÈVRES, BIJOUTIERS, HORLOGERS , et autres Marchands 

d'or et d'argent, par Jules Fontainne, avocat à la Cour 

royale de Paris (4). 

I. Comme l'indique le titre de son ouvrage, M. Vaudoré 

s'est proposé « de présenter une élaboration complète des 

matières qui s'agitent en premier et en dernier ressort 

(1) 3 vol. grand in- 8°. Joubert, rue des Grés, 14, et Derache, 
rue du Bouloi, 7. 

(2) 1 vol. Delhomme, rue du Pont-de Lodi, 3. 
(3) 2 vol. Delhomme, rue du Pont-de-Lodi, 3. 
[*) i vol. Julesj rue Mazarine, 9. 

cinq ou six justices avant qu avoir arrest; et s use résout 

à plaider jusques au bout, y a-t-il brebis ni vache qui 

puisse tant vivre, mesme que le maistre mourra avant que 

son procès soitjugé en dernier ressort?... Au village pour 

avoir un méchant appointement de cause, il faut saouler 

le juge, le greffier et les procureurs de la cause en belle 

taverne, qui est le lieu d'honneur, locus majorum, où les 

actes sont composés, et où bien souvent les causes sont 

vuidéesà l'avantage de celui qui paye l'écot... Outre que 

quand ces mangeurs et sangsues de village ont une riche 

partie en main, ils sçavent bien allonger pratique et faire 

durer la cause autant que son argent. » 

Convenons que notre temps vaut un peu mieux. 

— L'mtemàu Manuel de Droit français, M Pailliet, 

jurisconsulte recommandable, juge au Tribunal civil d'Or-

léans, vient de publier sous le titre de : Manuel complé-

mentaire des Codes français, etc., etc., une collection con-

tenant les dispositions textuelles des ordonnances, édits, 

déclarations, lettres-patentes, arrêts du conseil, arrêts de 

règlement des Parlemens, coutumes, usages locaux, traités 

internationaux antérieurs à 1789 et restés en vigueur. Un 

travail semblable a déjà été tenté, et les objections qui 

s'élevèrent contre de premiers essais se présentent de 

nouveau. De cet Ancien Testament de la loi positive qui, 

de 1789, remonte jusqu'à la limite indécise où finit la bar-

barie, où commence le moyen-âge, quelles lois vivent en-

core ? Là est le problème, et il est bien difficile de le ré-

soudre certainement, ainsi que le prouverait au besoin 

l'introduction très remarquable d'ailleurs qui ouvre le re-

cueil et où sont rappelées les dissidences et les variations 

des jurisconsultes et des Cours de justice sur la question 

de savoir si telle ordonnance, tel règlement, tel arrêt du 

conseil est abrogé, est tombé en désuétude, ou doit encore 
être appliqué. 

C'est ce que comprit M. Isambert, et ce qui le déter-

mina, il y a une vingtaine d'années, à donner le bulletin 

complet de nos vieilles lois. Mais cette collection est très 

volumineuse, d'un prix nécessairement élevé, double in-

convénient. Cependant il n'est point de légiste qui sou-

vent n'ait besoin de recourir à quelqu'un de ces vieux 

textes, et l'on peut dire sans banalité qu'une collection 

choisie de ces anciennes lois est d'une nécessité reconnue 

chpque jour. Cette œuvre nécessaire serait-elle donc im-

possible, et faut-il y renoncer ? nous ne l'avons pas dit. 

(3) M. Vaudoré a déjà publié : le Droit rural français ou 
Analyse raisonnee des bO coutumes générales et des 300 coutu-
mes locales de France, etc. etc. 11 annonce, pour paraître in-
cessamment, le Répertoire des Servitudes et du voisinage. 

plusieurs 

élé omis dans la grande collection. 

Ce recueil choisi n'est point on a sèche compilation, II 

est accompagne d'un grand nombre de notes substantiel-

les et consciencieuses. A la fin du second vàfnmc, M. 

Pailliet a placé une analyse raisonnee des coutumes et, rè-

glemens sur la vaine pâture, et de ces usages locaux aux-

quels le Code civil et certaines lois renvoient si fréquem-

ment sans prendre nul souci des praticiens. Nous recom-

mandons particulièrement l'introduction, qui contient une 

exposition dc> institutions nationales à l'ouverture des 

derniers Etats-Généraux, Elle fait connaître ce qu'était 

alors l'organisation poïitiqu\ administrative et judiciaire 

de la France; sujet plein d'intérêt, fort peu connu de 

quelques-uns et de beaucoup d'autrcSv 

—IV. Une loi, celle clu 19 brumaire de l'an VI, régit l'in-

dustrie des orfèvres et autres marchands d'or et d'argent. 

La matière est de grande conséquence : elle touche à la 

fois l'intérêt public et de nombreux intérêts privés. M. 

Fontainne a commenté la loi du 19 brumaire, et il nous 

la donne aujourd'hui sous le litre de Code des orfèvres. 

Nous le dirons tout d'abord, l'esprit du livre de M." 

Fontainne ne s'accorde pas exactement avec le titre. C'est 

à la fois un commentaire et une critique de la loi du 19 

brumaire, mais le plus souvent une critique. M. Fontainne 

n'aime pas cette loi : il la trouve insuffisante, vexatoire, 

embarrassante. Il le dit. En cela il fait très bien, puisque 

c'est son opinion. Il appelle de tous ses vœux une réforme, 

et il en pose les bases dans un projet de loi. De là résulte 

que les discussions critiques occupent la plus grande par-

tie du volume. 

Nous n'entrerons pas dans le détail de toutes les réfor-

mes que propose l'auteur. Il en est plusieurs que nous 

admettrions très volontiers, et dont l'expérience a dé-

montré la justice et l'utilité. Ainsi, depuis longtemps les 

orlévres (et nous entendons parler de tous ceux qui tra-

vaillent et vendent les matières d'or et d'argent), depuis 

longtemps, disons-nous, les orfèvres réclament contre les 

opérations des bureaux de garantie, lesquels sont compo-

sés exclusivement d'agens de l'administration. Ils deman-
dent avec raison que ces bureaux soient remplacés par 

des comi és composés de fabricanset de marchands, con-

curremment avec les employés de la monnaie. Autrefois 

les fonctions du bureau de garantie étaient attribuées ex-

clusivement à des orfèvres élus par la corporation, et qui, 

sous le nom de Gardes tenaient le bureau d'essai et de 

marque defla Maison commune. La combinaison que pro-

pose M. Foutainne garantirait tous les intérêts, et l'inté-

rêt public lui-môme y trouverait son compte. Nous serions 

également disposé à adopter ce que dit l'auteur sur la néces-

sité d'accorder une tolérance plus large relativement à l'a-

baissement du titre lorsqu'il s'agit de certains ouvrages 

légers ou composés de p'usieurs pièces et réunies par la 

soudure, nécessité si bien reconnue par l'Administration 

elle-même, qu'à côté de la tolérance légale elle a établi 

une tolérance de fait qui ne va pas à moins de 21 milliè-

mes, et qui cependant n'est pas toujours suffisante, l'a-

baissement provenant de l'emploi môme très modéré de la 

soudure s'effectuant quelquefois dans des proportions 

énormes. 

Il est dans la loi du 19 brumaire certaines dispositions 

que M. Fontainne propose de modifier ou de supprimer, 

etdontau contraire, et sauf plus mûr examen, le main-

tien nous paraît fort utile. Ce sont fels articles qui punis-

sent avec une très juste sévérité les fraudes en matière 

d'orfèvrerie. Ce sont d autres articles qui ont pour but de 

mettie le public en garde contre ces fraudes, ou de lui 

donner les moyens de poursuivre les fraudeurs: ainsi l'art. 

78, qui veut que les fabrièans et marchands mettent dans 

le lieu le plus apparent de leurs magasins ou boutiques, 

un table-ni énonçant les articles rie la loi relatifs aux ti-

tres et à la vente des] ouvrages d'or; ainsi, l'article 79, 

qui leur ordonne de remettre aux acheteurs des borde-

reaux énonciatifs de l'espèce du titre et du poids des ou-

vrages vendus, en désignant si ce sont des objets neufs ou 

vieux. La raison, pour abroger ces articles, est qu'on ne 

les exécute pas! A cela, nous répondrons que l'on a grand 

tort, que le commerce des matières d'or et d'argent est 

de tous les commerces celui qui se prête le mieux aux 

fraudes les plus dommageables et les plus grossières; 

qu'en général l'acheteur est complètement incapable d'ap-

précier par lui-même la qualité, la nature, le titre de ce 

qu'on lui vend. Il serait donc fort à désirer que l'adminis-

tration tint la main à l'exécution de la loi, au risque de 

s'entendre reprocher de gêner le commerce. 

En somme, l'ouvrage de M. Fontainne fait connaître 

aux orfèvres et marchands d'or et d'argent leurs droits et 

leurs devoirs, et il contient d'utiles renseignemens qui 

devraient être consultés si l'on s'occupait d'une révision 
de la loi du 19 brumaire. 

Avis essentiel. 
Des retards ayant eu lieu dans la publication de certai-

nes Annonces de MM. les Officiers ministériels, par suite 

de l'envoi de ces Aunonces par intermédiaires, l'Admi-

nistration croit devoir de nouveau prévenir MM. les No-

taires , Avoués , Commissaires-Priseurs , Huissiers, etc. 

qu'elle n'a m fermier, ni intermédiaires accrédités pour 

la publication des Annonces légales ou judiciaires. 

En conséquence, ces Annonces doivent être directement 

adressées au bureau de la Gazette des Tribunaux- rue 

Harlay-du-Palais, 2, et l'Administration du Journal croit 

devoir prévenir MM. les Officiers ministériels que l'emploi 

de tout intermédiaire pourrait entraîner des retards ou 

des omissions dont elle n'accepterait pas la responsa-

i r~ ^ ^"quet annuel des anciens élèves de l'école de Sorèze 
direc ,on dom Despaulx, Ferlas frères, et Bernard), aura Ueu 

le jeudi U ma,, a six heures, chez Lemardetay, rue Richelieu 
100, ou I on pourra s'inscriie. On " 
Henri Nouguier, 
Honoré, 348 bis 

s inscrit aussi chez M 
un des commissaires du banquet, rue Saint-

■ Mardi soir . o mai prochain, aura lieu 
annuel de notre célèbre maître PONCHARD 

coutume l'une des plus somptueuses solennités 
la saison. Le programme offrira la 
rnoreau 

e grand concert 
qui sera comme de 

musicales de 
reunion de M""* Cinti-Da-

de m Sl^'iLeVa?eUr
'
 Géi

'
al(J

y
 et Louis

 ^«"ini;, puis ue MM. lasellaet Léon Lecieux es deux nnn™,„ ,,; . 

tuoses de cet hiver 1846. Des choeurs ouvriront S* 
lêie musicale pour laquelle ou trouve des billets 

nn^'h ruo Twtfxwt, et au Ménestrel, 2 
(ttl et o lianes). 

cillante 
chez M. Pon-

bis, rue Vivienne 

■ AUX MÈRES DE 
FAMILLE. — Voulez-vous pour vos enfans 

une éducation paternelle, une instruction solide, de vastes sal-
les Dieu aerees pour étudier, des cours immenses i 

créer, de spacieux dortoirc, de bons professeurs po„. 
ger, une seconde mère pour tes mille petits soins qu'exino 

\ jeune âge? Mettez-les à l'institution MORIN, à Pantin. 

se re-

di ri-

eur 

i 
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SPECTACLES DU i" AVRIL. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Emma, Richard. 
ODÉON. — Tartufe. 

VAUDEVILLE. — Un Conte bleu, un Homme grave, le Roman. 
VARIÉTÉS.— Gentil Bernard. 

GYMNASE. — : Les Ennemis, le Jardin d'Hiver, un Mari. 

PALAIS-ROVAL. — Le Lait d'ànesse, Mort civilement, Frisette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Jean-Baptiste. 
AMRIGII. — Le Diable vert, Pierrot. 
CIRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Docteur Gall, le Sourd. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane}.— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 164, 8 heures du soir. 

VKVTfiS g 91 MOBILIERES. 

AUDIENCES DES CRirEB. 

GRÀUDE ET BEILËISBOH SS»» 
rue (.habannais, 9. — Vente sur licilalion en l'audience des criée» du 
Tribunal de la Seine, 

D'une grande et belle Maison sise à Paris, rue Thérèse, 8, formant 
retour sur les rues des Moulins et Veotadour; la contenance totale est 
de 662 mètres 50 centimètres. 

Adjudication 9 mai 1 840. 

Mise à prix t 280,000 fr. 
Si l'on faisait des offres suflisanles on pourrait traiter avant l'adjudi-

cation. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 
• l°à M» Guyot-Sionnest, avoué poursuivant la vente ; 

2' M« Guvon, notaire, rue Saint-Denis, 374. (4412) 

tr i f ci AVI 1 TÎ.1DTO Ktude de M' Adrien CHEVALLIER , avoué 
JuAloUll A i Aïllû à Paris, rue de la Michpdiè're, lî. — Adju-
dication le 2

:
! mai (846, en l'audience des criées du Tribunal civil fflj h 

Seine, au Pahiis-ile-Justice, une heure de relevée; «Vun* Maison, sise a 
Paris' rue du Faubourg-Montmartre, 'Ai, d un revenu brut de 25,216 t., 
susceptible d'augmentation. — Mise a prix'.: 280,000 fr. — S'adresser, 
pour les renseignemens, l»àM« Adrien Chevallier, avoué poursuivant , 
rue de la Michodière, U; 2» à M' Boudin de Vesvres, notaire, Uemën;-
rant à Paris, rue Montinarlrc, loi). (4H8) 

MSÔN, TERRAINS SufS^S™-
venot, 16. — Adjudication Je samedi P mai 1810, une heure de relevée, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, en trois lots, 

1° D'une Maison, sise à Neuilly.rue de Longchumps, 14, avec cour et 
jardin y attenant, et terrain par derrière, partie en prairie, et partie en 
jardin plantée de quelques arbres fruitiers ; le tout d'une superficie to-
tale de 2295 mètres 90 centimètres ; 

2« D'un Terrain en jardin, d'une contenir 

Mmélres envirort, planté d'arbres fruitiers en „
 e 1

 » 6i «u 
de Longchamps, 1 8 ;

 8 ea
 "PPort , h 

3» D'un autre Terrain en jardin, d'une conten 
centimètres, piaule d'arbres fruitiers en n'ei ,

 ce d
« fiCt "' 

villon construit en maçonnerie et cle é d'
 PI

'
orl 

iNeniliy, rue de Longchamps, 20. 

Mise à prix 
Premier loi. 
Deuxième loi, 
Troisième lot, 

"j.^^ — ^ 

à M» Ploeque, avoué p^rsUaDt^'
00
^'^ 

.i .'"«ver,,,! 

Û.OOO
 B 

3.0C0 

S'adresser . .. 

2» il M? Hilluttlt, avoué, rue du Marèhé^ï?15 rue
 T 

3° à M« Ancelle, notaire à Neuilly; honoré,
 3

 . 

4° à M« Liébaut, notaire à Courbévoie. 

NOUVELLE ÉDITION, 
^ i«Lm ,DE Doc?H!iDîj(îSg 
la collaboration de M. ARMAND Diu,

0
, "-''L.i 

die de plusieurs Jurisconsultes. > sot, 

OU REPERTOIRE METHODIQUE 

ET AÏ.PHABÉ1IQUE DE 

Par M. DA1Ï.OZ AIRE, avec la 

et celle de plusieurs Jurisconsultes. 

Le TROISIÈME VOLUME de celle vaste et importante publication \j 

il comprend la matière de 8 à 9 volumes in-octavo ordinaires de 560 

les principaux traites que renferme ce troisième volume sont Actions p
 1

 -

Actions pusses sbires, — Adoption et Tutelle officieuse, — Agent d;.,i
n 8t

'
n

'
:
'«: , 

Aliéné et Amnistie.— Le 4* volume est sous presse — Prix du'vohinidi -'isr • 
^ abonnés BU Recueil périodique de MM. DALLOZ. et U fr. pour les non ah

 1 : 

1 lent r] 

[,g'nflregser à M. FAIVRE
9

 ancien nmglfttrat, ancien bâtonnier, directeur de la Jfurispi'HfSeuce générale., ru? d« Seine, à Paris 

E PAS PS, G TTE DES 
JÊSSi nU VAIME,, 21, A JPAMIS. 

ournallifticuHèrementXdestiné auxlEiàbiissemens 'de^ainsJparaissanï le samedi, et publiant dans chaque numéro un DESSIN uTiioGRAPHiQUE 'représentant tantôt un site intéressant, tantôt un Etablissement de Bains remarquable 

PRIX, UN AN, 18 FRANCS. - SIX MOIS, 10 FRANCS. 

&n s'y abonne chez tous Mes Directeurs des Postes, et à Paris, auœ iênreauûp fin tournât. 

BHTBBFBÏS 

ffllISiiT Dl L m LIS mm DI 
S'ADBESSEP. A M.lNOlBEET ESTXBAL, 

JFermier d'Annonces de la Gazette des Tribunauœ, de celles du Charivari, etc. 

L'assemblée générale des souscripteurs de la Caisse Paternelle -
pour te lundi 27 avril, n'ayant pas réuni le nombre de membres . ' ' 
l'arlicle 5S des statuts pour délibérer valablement, MM . les souscrin !ff f' 
prévenus qu'une nouvelle réunion a éle indiquée pour le lundi M" 

siège de la sociélé, rue Richelieu, I 10, à sept heures du soir 
Le but de la réunion est d'entendre les rapports du directeur et a 

de surveillance sur les opérations de l'année 1845, et la sHualio» iJ'St 
renies associations, et de nommer les membres du ronseil nui doive t ° ' ' 

placer ceux dont les fondions sont expirées. "Mite. 
Aux termes de l'arlicle .16 des staluu, la nouvelle réunion sera 

ment constituée, quel que soit le nombre des membres prosens * ' 

mi. les actionnaires de la Minerve sont prévenus que l'assemblée 

raie annuelle aura lieu le 16 mai, à sept heures du soir, au siège de i ,JT 

nislration, faubourg Montmartre, 57. Pour être admis à la réunion il Ij,,!. 
porteur de dix actions. 

MALADIES uesCHIERS p
 m!'

T UïÈ 
Seul remède approuvé et ordonné par MM Ici , .- . 
lires de l 'Ecole royale d'Alfort, pour la prou plt

 L
 > 

•son de toutes les maladies de ces animaiix, 1 ïi( "
c

 ; 
quel avec l'instruction.—Chez DUYAL, pharmacien, rue Croix -J -L 
lits-Champs, 44 ; LISERAY, fabricant d'armes, boulevard des lia tu 
17, et les principaux armuriers de Paris et de chaque ville. 

A I.©UKJR 
TERRAIN avec habitation, quai Jemmapes, 181, en face l'Entrepôt el b 

Douane. — S'adresser à M. LANGLOIS, rue des Marais, 15. 

4 e ANNÉE 
Ml CAHIER IT 

Par Mois. GAZETTE IHC 
m m m i et «In BÉP, 

Seule Feuille spéciale des PROPRIÉTAIRES, ARCHITECTES, ENTREPRENEURS et PATENTÉS. 

Ln,, 

PÂliiS ET L.\ BASLIEIE 

LIS DEP^ilïEîlE^f! 
H franco. 

En s'occupant exclusivement et consciencieusement des 

nombreux intérêts des propriétaires et habitans de Paris 

et de la banlieue au point de vue municipal -, en publiant 

exactement tous les actes et documens qui émanent des 

autorités, et dont elle discute avec attention les avantages 

et les inconvéniens, la GAZETTE MUNICIPALE remplit évi-

demment un but utile ; et on peut dire sans crainte que, si 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle traite des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Architectes, aux Entrepreneurs, et 

aux diverses industries soumises àla patente, pour lesquels 

elle est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 

La GAZETTE MUNICIPALE est encore lue avec fruit par tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-

moins suivre le développement des grandes questions 

municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est, 

pour ceux-là, un excellent guide qui leur fournit d'utiles 
enseignemens. 

Les nombreux et flatteurs encouragernens dont cette 

feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation, de 

la part des diverses administrations et des administrés, 

tant de la Seine que des autres départemens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance réelle, de son 
utilité incontestable. 

2° UKTE FABRIQUE! VIS CARRELAGE EKT PÏEBBIS BIANCHÏS ET DUBJTS, prenant le poli du marbre; 

3° BSSUX FOURS A CHAUX, 1"' qualité (affirmée hydraulique), autorisés par arrêté de M. le préfet du département de la Dordogne. 
Les trois artrfcles à exploiter sont dans le même terrain, à 24" kilomètres de Périgueux, 48 de Limoges, 48 d'Angonlênie ; belle et jolie gjtifjfp, 

près la erand'roule de. N'ontron à Thivicrs : extraction et communication faciles. 

line société en émission d'actions pourrait placer les capitaux de réserve sur une jolie propriété composée do cinq grands domaines d'un Imn rap-
port , où exisle la mine de fer, la manganèse (terres rélraclaires et argileuses, et de poterie); pays des truffes ; sur la propriété où le marbre ilom me, 
par suite de la masse calcaire qui s'y trouve à une profondeur indéterminée. 

S'adresser : 
A Paris, à M. EST I BAL NORBERT, rue Vivienne, 53 : 

A M. Eugène FAUliE DE V1LLATTE, chez M. LEROY, fabricant de papiers peints, rue LafayeUV59|; 
A Villard près Sont ron, à M. HAUTEEORT, notaire; 
A Limoges, à M. PRUNGNAT, notaire, place d'Armes ; 
Sur les iieirx : à M

m
" veuve ASTIER mère, propriétaire, à Momont; 

à M. ASTIER aîné, propriétaire de la carrière de marbre, pierres calcaires, même domicile que madame sa mère, el en-
core à su maison, boulevard Sainte-Catherine, à Limoges. 

NOTA UENÈ. — Des échantillons de marbre ont été remisa M. Eugène FAURE , à son adresse, rue Lafayette, 59, quoique n'étant que croûte 
et mal polis; mais la carrière présentant une teinte plus foncée et plus variée, M. Faure se fera un plaisir de les communiquer. 

On peut visiter la carrière. 

consulté. 

s'abonne an* Bai-eaux, à P«rlg, rue ti'ârtcente^H, 49. 

AVIS AU COMMERCE. 
On demande CH ou DEUX associés pour exploiter par actions, dans le département de la Dordogne : 
1« U rvK BEI.&E CARRIERE DE MARBRE, située à Milhac de Nontron; 

PSIESERVÂTfF CO L ' e HUlS0ITÉ ^SâLPÈTBEde S n1URS 
contre 

L ; 

Ce pfocîSà'é consiste dans une peinture qui s'emploie comme toutes celles à l'huile, mais dont la propriété, aujourd'hui facile à prouver, 
do sécher les murs les plus humides, et, par ce moyen, de conserver les papiers ou peintures de décors en parfait état. — L'n kilogramme, qui 
se vend 3 francs, suffit pour 4 mèlres à trois couches. 

SICCATIF A L'HUILE EVITANT LE FROTTAGE DES AFPÂRTE1ENS.
 h h

 ,
m L'avantage de ce SICCATIF, c'est d'éviter les embarras continuels'dti frottage à la cire, puisqu'il suffit, pour entretenir un très beau DOW 

de simplement laver, et île plus il n'a aucune odeur, sèche très vite, résiste à l'humidité du sol sans jamais s'écaillrr, comme celui al esprit o 
vin dont l'emploi est si difficile. Il se fait de toute nuance, ei avec un kilogramme de 2 fr. 50 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 

• L'emploi de ces deux Produits est si facile qu'on ne se charge pas de la pose. 

£k ^flTÏ© AfS^^f IWarenanu de Couienr», » VH*Sm, lO». rue H 
presquen l'ace le passage du Saumon, et ci-devant rue Fontaine-au-Roi, 39. 

Vesatesi uiobiïièB*esi. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M° DETRÉ, huissier, rue du Tem-
ple, 94. 

Vente par autorité de justice, 
En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

ue la Bourse, 2, 
Le samedi 2 mai 1846, à midi, 
Consistant en pelle, pincettes, chenets, 

pendule, flambeaux, gravures, etc. Au cpl. 
(444i; 

Etude de M» DETRÉ, huissier, rue du Tem-
ple, 94. 

Vente par autorité de justice, 
En une maison sise à Paris , rue du 

Vieux-Colombier, 6, 
Le samedi -2 mai 1846, à midi, 
Consistant en bureau, casier, chaises, bois, 

charbOB de terre, mesures, etc. Au comptant 
(4142) 

Etude de M* PONCEAU, huissier à Bercy. 

Vente par aulorilé de justice, 
Sur la place publique de la commune de 

Vsnves 
Le dimanche 3 mai 1846, à midi, 
Consistant en table en noyer, buffut en 

acajou, chaises, piano, pendule, etc. Aq cpt. 

Etude de >l° PONCEAU, huissier à Bercy. 

Vente par autorité de justice, 
Le dimanche 3 mai 1846, à midi, 
Consistant en labiés, poêle, gravures, une 

armoire, pendule, vaches, elc. AU comptant. 

Société* cosKiueretnlei». 

Elude de M« MAUCER, avoué à la Cour royale 
de Paris. 

■ D'un arrêt contradictoire rendu par la 3' 
chambre de la Cour royale de Paris, le 22 
avril 1846, il appert : 

ijue ledit arrêt a confirmé purement et 
simplement la sentence arbitrale rendue le 8 
février 1845, par laquelle a élé prononcée la 
dissolution de la société en commandite el 
par actions formée suivant acte reçu par H» 
«Irandidier elson eollèaue, notaires a Paris, 

le 3i décembre 1839; ladite société connue 
sous la raison sociale .- DAMlltON et Co.np , 
et dont le siège élait à Paris, rue Richelieu, 
59, ayant pourobjei l'exploration el l'exploi-
tation de la mine de bouille de Saint-Eugéne-
sur l'Arroux ^aône-et-Loire,; et M. Damiron, 
ancien gérant de ladite soeiélé, a élé nommé 
son liquidateur. 

Pour extrait : MJUGER . (5890) 

taire à Paris, le 25 avril 1846, enregistré, 
M. Louis-Théodore- Victor DESCHËRES, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Auguslin, 37, 

A élabli les clauses et conditions d'une so-
ciété en commandite paradions pour la pu-
blication el l'exploilalion d'une feuille politi-
que et littéraire, ayant pour titre : Le Con-
servateur, et devant paraître tous les diman-
ches. Celte société est en nom collectif à l'é-
gard de M. Descbères, seul directeur-gérant 
responsable, et eu commandite à l'égard des 
propriétaires des actions donton parlera plus 
loin. La durée de celte société a été tixée à 
vingt années, à partir du jour dudit acte, 
dans lequel elle a élé déclarée constituée, 
ainsi qo il sera dit ci-aprés. La raison et la 
signature sociales seront : DESCHÈRES et 
Comp. Le siège de la société a été élabli à 
Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 37, avec 
reserve de le transférer ailleurs dans ladite 
ville. Le capital a élé lixé à 100,000 fr., di-
visés en quatre cents actions de 250 fr. cha-
que. Sur ces quatre cents actions, trois cents 
seront nominatives, et les cent auires au 
porteur Les trois cents actions nominatives 
ne seront ui transmissibles, ni négociables. 
Le directeur-gérant aura seul la signature 
sociale, et il ne pourra en faiie usage que 
pour les affaires de ladite sociélé; il souscrira 
tous engagemens et passera tous marchés 
dans l'intérêt de ladite sociélé; ces marchés 
devront tous être expressément faits au 
comptant. Cette société sera dissoute par le 
fait de l'expiration de sa durée ou du décès 
de M. Descbères, comme aussi en cas de perte 
constatée de la moitié du fonds social. Ladite 
société a élé par ledit acte déclarée consti-
tuée, attendu la souscription déjà faile de 
cent actions, ainsi que ledit gérant t'a déclaré. 
Il a élé ajoulé que, provisoirement, il ne 
pourrait être émis que cent vingt actions, y 
compris celles déjà souscrites; sur ces cent 
vingt actions, soixante et une au moins de-
vaient être nominatives. Une nouvelle émis-
sion ne pourra avoir lieu qu'après délibéra-
tion d'une assemblée générale dans la pro-
portion susdite. I (5892) 

Suivant acte passé devant M« Duval, no- 1 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Du procès-verbal des délibérations de l'as-
semblée générale des actionnaires de la so-
ciété Maison gérante de l'Equitable, en date 
du 15 avril 1846, el dont un extrail enre-
gistré a été déposé pour minute à M« Was-
selin-Desfosses, notaire à Paris, le 25 avril 
1816; 

Il résulte, entre aulres choses, qu'il a été 
apporté a l'arlicle 7 des slatuls les modifica-
tions suivantes : 

Le fonds social est porté à la somme de 
deux niillions de francs représentés par: 

i" Quatre cent cinquante actions au por-
teur de ioo francs chacune, déjà émises, et 
quinze cents cinquante actions nominatives 
de 500 fr. chacune, pareillement émises ; 

2° Par deux mille actions au porteur de 

500 fr. chacune , lesquelles pourront être 
émises à partir de ce jour par M le direc-
teur-gérant. 

Pour extrait. (5891) 

Cabinet de M e STIEGLER, avocat, rue de 
Cboiseul, 19. 

D'nn acte sous seing privé fait double à 
Paris, le 29 avril 1S46, enregistré, au droit 
de 5 francs 50 centimes. 

Eilre Mlle Eugénie POTEAU, marchande 
de nouveautés, demeurant à Paris, au Palais-
Roval, galerie de Valois, 147. 

Ët Mlle Célesline POTEAU, ayant même 
profession et même demeure. 

Il appert : que la sociélé exislante entre 
Mlles Poteau, pour l'exploitation de leur com-
merce de nouveautés, dans le local qu'elles 
habitent au Palais-Royal, galerb; de Valois, 
147, est et demeure d ssoute à partir dudîl 
jour 29 avril 1846. 

Et que la liquidation de ladite société sera 
faile par Mlles Poteau, conjointement entre 
elles et par leurs soins communs. 

Pour extrail, 
E. STIEGLKR . (5888) 

Suivant a-te passe devant M« Emile Fould, 
et son collègue, uotaires à Paris, le 22 avril 
1846. 

M. Augustin-Joseph MICHAUX , fabricant 
d'apprêts, demeurant à Paris, rue Ferdinand 
24, 

Et M. Jean-Baptiste-Léon REMRERT, ancien 
négociant, demeurant à Paris, cilé Trevise, 7. 

Ont formé entre eux une société en nom 
colleclif pour l'exploitation de la fabrique 
d'apprèls, sise rue rerdinand, 24, et la vente 
des apprêts 

La durée de celte sociélé a été Dxéeàdix 
a nnees. à partir du 16 avril 1846. 

Il a élé dit que la rabon et la signature so-
cial-.s seraient MICHAUX et(.?. 

Quechacun.des associes aurait la signature 
sociale, mais qu'il n'en pourrait faire usage 
que pour les affaires de la société ; 

Que les opérations de la société consistant 
principalement en des ouvrages à façon, el-
les auraient lieu au comptant ; 

Qu'il ne serait créé aucune valeur, et que 
la signature sociale ue serait employé > que 
pour la négociation de celles que la" société 
recevrait pour lèglcmeut de travaux exé-
cutés. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 
Ferdinand, 24. 

MM. Michaux el Rembert ont apporté et mis 
en société la fabrique d'apprêts qu'ils possé-
daient indivisément par moitié, composée des 
objets mobiliers, de l'achalandage et du droit 
au bail. (5889) 

'jfribaiiftl trie commerce» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inyiUs h se. rendre ait Tribunal de eom 

mr.rte de !*aris, salle des assemblées des /ail 
liles, MM. IrX créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des siears BOUTTfi el C« , quincailliers 
rue St-Honoré, 'J90, et du sieur BOATTE 
le 11 mai à u heures N° 6082 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire duit lés consulter, 

tant sur la composition de Vctal fies créan-

ciers présumés , que sur la nomination d, 
nouce.aux sj ndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARIN, limonadier, place du 
Chevalier-du-Guel, 4, le 6 mai à t heure (N» 
5988 du gr.); 

Du sieur l.ARNOT, tenant hôtel garni, rue 
Newton, te, le 6 mat à 3 heures (N° 5909 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
edresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SC1IALLENBERC, fab. de bronzes, 
rue de la Perle, 3,1e 6 mai à to heures lis 
, N" 3862 du gr.'; 

De la Dlle LKVIS, tenant maison meublée, 
rue Xeuve-St-Georges, 6, le 6 mai à 2 heu-
res iN" 5923 du gr.); 

Du sieur MALOINE fils, négociant, rue Co-
quillié.e, 39,1e 1 mai à 12 heures 1|2 (N-

5317 du gr.); 

Du sieur AGE Cls, boucher A La Petite-
Villette, le 6 mai à 3 heures (N° 5874 du 
gr-); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l é'at de la jailliie et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu
y
s'enlen-

dre déclarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultes tant 

sur les faits de la gestion que sur l utilité 

du maintien ou du remplacement des Syndics 

NOTA. U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

le 6 niai à 2 heures (N° 5563 

REMISES A HUITAINE. 

«Delà Dlle LOUMARD, négociante, rue de 
Buffault, 19. ' 
du gr.;; 

Du sieur COLLINEAU, md de couverlures, 
rue Thibautodé, 15, le 6 mai à 1 heure lit 
5752 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettra 

Vil y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, ei, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

TITRES. 

dans le délai de 

PRODUCTION DE 

Sont invités à produire 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

. Du sieur GRANIER-LAZUTTKS , commi«-
sionnaire en marchandises à Viucennes, entre 
les mains de M. Monciny, rue Fevdeau 26 
syndic de la faillite 5144 du gr. i; ' 

Pour, en conformité de l article 49! de la 

loi du 28 mai ,8j8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, ru 2 avril i»46, qui fixe au 15 février 
1844 I époque de l'ouverture de la failliie du 
sieur BROCARD, anc. md de draps ùe s" 
Uonore, 123 (N" 5213 du gr.). 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur DUCHA-

Paris leur a accordé 

USE HEURE t [2 : Levy, fab. d'éloffes, id. — 
Lenglier et veuve I .englier, maîlrès d'hô-
tel garni, id. — Deslandes, faïencier, id. — 
Mayer et Godchaux, quincailliers, id. — 
Gaillard, anc. md de vins, rem. à huitaine. 
— josse, fab. de fleurs artificielles, conc. -
Rpberjot, md de liqueurs, clôt. — Berlin, 
négociant, id. — Duru, éditeur, id 

TROIS HEURES : Gaullié, enlrep. uebàtimens, 
id. — Chevau. anc. charpentier, id — Au-
ber, charcutier, id. — Brunot, enlrep. de 
peintures, id. — Chevallier, lab. de papiers 
peints, id. — Lundi et (>, filateurs, conc. 
— Foulbœuf, nourrisseur, synd. - Hart-
heiser et Lubert, grainetiers, vérif. 

Séparations de Corps 
et de HieiiN. 

Le 24 avril : Jugemenl qui prononce sépara-
tion de biens entre Adèle-Rosalie BOU-
LiftD et Pierre-Jules DIET, inspecteur de 
l imprimerie, rue des Sls-Pêre», .6. 

Archambauit-Uuyot avoué. 
Le 25 avril : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Anne NIDERV1LLE et 
François-Auguste BAILLEUL, anc. négo-
ciant à La Villelle, rue Droin-Quintaine, 27. 

Carré avoué. 

Décès et lnluuii""01"" 

Du 28 avril. .. 
Mme veuve Baudet, 67 ans. rue \

: las, 79. - Mme d'Arbel, 38 ans, 
Champs-Elysées, 75. - Mme veuve Cap«JJ 

7ij ans, rue st-llonoré, 385. — '
,me

„ _ 
Ligoimeau, 63 ans, rue d'Angouleine,, «■ 

M. Van And Albas, 61 ans, rue Marte»")-
Mme veuve Balrim, 81 ans. rue .\eu« , 

Petits-Champs, 89. - M Ardent, »'•»>"_, 
Montmartre, 62. - M. Roger, 78 a», 
Vivienne, 17. — M. Legros, 46 ans, 
Feuillade. 2. —M. Profillei ,47 ans, rue» 
iorgueil, 10. - Mlle Wachegx, 40 •»•; 
St-Marlin, 282. - M. Coury, 48 ans, M»M 
Sl-Martiu, 180. — Mme Godard, 41 au». , 
Ste-Avoie, 69. — Mme Masse, 40 ans, 1

 ( 
Bon, 13. — Mme Chapon, 38 ans, rue 1 ^ 
du-Temp!e, 98. — M. Sarlol, 

Louis-i bilippe, 45. — Mme_ 
place Royaie, 18. ■ M.Leclerc, 28^ ,,.. 

rue du Cherch--Midi, 86. Mme ieu _ 
ans, rue de Sèvres. '»- _

g 

.™
 d

'
AUSle

ioIo'Xr; « 
 ie -W-

réchal, 67 

Moreau, 28 ans 
Bruse, 70 ans, rue du Vieux-

M. Doussin, 66 ans, rue de 1 BP" |, 
7. - Mme Courtois-, 62 ans, rue des . — Mme Courtois-, 

. — M. Poligny. 24 ans, rue d . 86. 

USotsrse du 30 Avril. 

de commerce 
- - „^ un nouveau délai dp 

huitaine, augmente d'un jour par trois U 
namètres de dislance.
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mai 18-46. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE 

E L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-pWŝ llttrT 

4 l|2 010 

4 0|0.. 
B. du T. 
Banque 
R. de la Ville. 
Oblig. d» 
Caisse hyp... 
-Oblig — 
A. Gouin — 
Ganneron UtO 
Banq. Havre. — 
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385 
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1 Canaux 
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Can. Bourg.. 
—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 
— Pont-Rcmy 
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Fil. Rouenn.. 
Lins Frevent. 
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torg.-Aveyr. 

St-Germain .. 
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— d» 1849... 
Vers, droite.. 
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— à Bord 
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757 50 
1100 — 
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1240 — 
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Pour légalisation de la signature A. Gin°
T

> 

le maire du 2- arrondissement, 


